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RÉsuroÉ 

Contexte 

Le présent rapport fait le bilan de l'information qualitative et quantitative générée au moyen du 
sondage Information et opinions réalisé auprès des réseaux commerciaux régionaux. Les réponses 
données par les coprésidents des réseaux commerciaux régionaux aux questions qualitatives 
étaient peu uniformes. Il est donc important d'examiner les réponses données pour chaque sondage 
dans les annexes, ainsi que le résumé des principaux résultats du rapport. Même si les 
coprésidents faisaient état des réussites, des défis et des possibilités associés à leur organisation à 
la lumière de leurs intérêts régionaux, leurs réponses avaient.tendance à se concentrer sur le 
concept et les réalités du partenariat comme environnement de travail. 

Membres 

Les RCR sont coordonnés à l'échelle régionale et reliés à l'échelle nationale par l'intermédiaire des 
centres du commerce international (CCI). Aujourd'hui, tous les membres, sauf Équipe Canada inc - 
Région du Québec, proviennent des ministères et organismes des gouvernements fédéral 
provinciaux-territoriaux. Équipe Alberta, Équipe Colombie-Britannique et le Forum Canada-Ontario 
sur l'exportation, Équipe Manitoba et Équipe Nouvelle-Écosse comptent aussi des membres non 
gouvernementaux ou appartenant à des gouvernements municipaux. 

Régie 

En 1996, des partenaires des gouvernements fédéral et provinciaux-territoriaux ont commencé à 
établir des RCR, parfois à partir de structures fédérales-provinciales-territoriales existantes, pour 
coordonner la multitude de services à l'exportation offerts aux entreprises clientes, à l'échelle 
provinciale-territoriale. Initialement, les RCR étaient régis par des protocoles d'entente signés ou 
échangés par des ministres défendant les intérêts liés au développement économique des 
gouvernements fédéral et provinciaux-territoriaux. 

Un certain nombre de modèles de relation et de régie applicables aux RCR ont été élaborés depuis 
1996, en réponse à des besoins provinciaux-territoriaux particuliers. Les RCR qui font actuellement 
l'objet d'ententes formelles conclues entre les membres de base représentant des gouvernements 
fédéral et provinciaux ont tendance à être liés par des dispositions plus formelles quant à la régie : 
plans d'affaires annuels, rapports de rendement, structures complexes et forme quelconque de 
secrétariat. 

Concentration du programme/des services/des activités 

La priorité commune reste l'exécution de services de développement commercial de qualité à 
l'intention des clients ciblés. Cette priorité a été élargie de manière à laisser une certaine place à la 
question de l'investissement dans le cas de tous les RCR, à l'exception de l'Équipe 
Nouveau-Brunswick et du Forum Canada-Ontario sur l'exportation. Un certain nombre de RCR, 
surtout dans l'Ouest, ont aussi élargi leur portée de manière à accorder de l'attention aux 
programmes et services de science et technologie. 

Réussites 

Les coprésidents des RCR ont principalement décrit la réussite de leur RCR respectif depuis deux 
ans en ce qui concerne des activités spécifiques, notamment la tenue auprès de leurs clients d'un 
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sondage réalisé de manière à prendre en compte les besoins d'un certain nombre de partenaires. 
Dans la description des réussites des RCR, on mentionnait le partenariat lui-même, qui permettait 
une meilleure compréhension et une meilleure communication entre les partenaires, la réduction du 
chevauchement et du double emploi au niveau des services et la capacité de présenter un guichet 
unique à la clientèle. • 

Défis et possibilités 

Les coprésidents ont repéré les mêmes défis internes auxquels ils ont été confrontés depuis deux 
ans et qu'ils prévoient affronter au cours des deux prochaines années. En tête de liste, on trouvait la 
question du changement des membres et/ou du changement des représentants d'une organisation 
donnée. Même lorsque des protocoles d'entente récemment signés définissent les rôles et les 
objectifs, les répondants ont déclaré que le remplacement du représentant d'une organisation clé 
pouvait avoir un impact négatif majeur sur le fonctionnement d'un RCR. Malgré tout, la. plupart des 
coprésidents ont indiqué que l'une de leurs priorités au cours des deux prochaines années était de 
développer des relations de travail plus solides au sein du RCR. 

Les avantages d'être membre 

Le caractère souhaitable et possible de solides relations de travail transparaît dans l'opinion des 
coprésidents selon laquelle une approche coordonnée, une planification intégrée et le partage de 
l'information sont les plus grands avantages que les RCR offrent à leurs membres. Pour trouver de 
meilleurs moyens de travailler ensemble pour offrir un service efficace à leur clients, les 
coprésidents ont déterminé que c'était de l'information sur les meilleures pratiques qu'ils 
souhaitaient surtout obtenir de la part des autres RCR. 

Mise en valeur de la fonctionnalité et de l'efficacité 

La liste des coprésidents était longue et variée en ce qui concerne le soutien nécessaire de la part 
de la haute direction fédérale en vue de rendre leur RCR plus efficace. Toutefois, deux points se 
sont révélés essentiels à une réussite soutenue : 1) financement de fonctionnement stable; et 2) 
secrétariats permanents. 

On mentionnait souvent que les problèmes découlant du manque de services de secrétariat ou de 
gestion de services de secrétariat étaient reliés au manque de financement régulier. Comme dans 
le cas d'autres nombreuses organisations régionales, de nombreux RCR ont aussi insisté sur la 
nécessité que la haute direction centrale les écoute, qu'elle respecte leur opinion, qu'elle tienne 
compte de l'impact de l'évolution des priorités et des mandats, notamment au niveau du partenariat 
des RCR. 

Partage de l'information 

Les RCR pensent que le partage de l'information avec leurs partenaires constitue un avantage 
substantiel et se fait très bien. Il n'est donc pas surprenant que les meilleures pratiques pour traiter 
avec les clients et gérer les partenariats internes soient le type d'information qu'ils souhaitent le plus 
obtenir de la part des autres RCR. 
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Conclusion 

Les RCR sont des partenariats plus fragiles qu'on pouVait le penser auparavant. Même si une solide 

•
documentation de régie constitue une excellente base pour les partenariats, elle ne garantit pas la 
réussite du partenariat ni l'ecellence du service offert aux entreprises clientes. L'engagement à 

• l'égard du partenariat horizontal doit être à la fois personnel et organisationnel, et il s'agit d'un travail 

•
perpétuel. Un solide leadership et un engagement soutenu à tous les niveaux de la gestion, et non 
pas seulement de la part de ceux qui participent aux activités quotidiennes du RCR, est essentiel à 

• l'existence soutenue et au bon fonctionnement de tous les RCR. 
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OBJET  

Au début de 2002, la haute direction du secteur public -- représentée par les sous-ministres 
responsables du commerce des gouvernements fédéral-provinciaux-territoriaux et par le comité des 
sous-ministres fédéraux chargé du développement commercial international (CSM-DCI) .-- a fait 
valoir le rôle clé que jouent les RCR en offrant un service coordonné, efficace, aux entreprises 
clients, à l'échelle régionale. Le CSM a aussi noté leur intérêt à envisager les moyens proposés 
pour améliorer l'efficacité des RCR. 

Dans ce contexte, il était justifié d'effectuer le sondage pour 
• constituer une base d'information commune sur la situation des RCR 
• obtenir le point de vue des coprésidents sur les défis, les réussites et les possibilités 

associés aux RCR 
• trouver des moyens qui permettraient d'améliorer l'efficacité des RCR. 

MÉTHODOLOGIE 

Le questionnaire du sondage (annexe 1) a été préparé en juin-juillet 2002 avec l'aide des 
coprésidents fédéraux dans chaque région, des délégués commerciaux principaux (DCP) des 
centres du commerce international d'Industrie Canada (CCI). 

Ce sondage a été réalisé au cours de l'été et de l'automne 2002. On a demandé aux DCP d'obtenir 
la contribution du coprésident provincial-territorial pour mener à bien le sondage. Dans certains cas, 
on a cherché à éclaircir leur réponse à des questions particulières et ces éclaircissements ont été 
ajoutés aux réponses du sondage. À la fin de l'automne, les réponses obtenues au sondage, 
auxquelles avaient été incorporées les éclaircissements donnés par les DCP, leur ont été 
retournées, pour examen et approbation, ainsi que pour obtenir une réponse aux nouvelles 
questions du sondage au sujet des frais d'inscription des membres. 

La portée du sondage s'étend aux aspects suivants des RCR : régie, coordination du 
programme/des services/des activités, avantage d'être membre, partage de l'information, défis, 
réussites, possibilités et développement nécessaire. L'information recueillie sur la régie, le 
financement des activités et la concentration du programme/des services/des activités est de nature 
quantitative; les autres sections sont de nature qualitative et prennent en compte les opinion des 
coprésidents. Ces dernières pourraient ne pas représenter de manière exhaustive le point de vue 
de l'ensemble des membres des RCR. 

RÉPONSE AU SONDAGE 

On a reçu des sondages remplis pour les neuf RCR provinciaux, le RCR des Territoires du 
Nord-Ouest et Équipe Canada inc - Région du Québec. Ce dernier est une organisation qui ne 
réunit que des membres fédéraux. En l'absence d'un RCR formellement établi au Québec, la 
réponse donnée au sondage par Équipe Canada inc - Région du Québec a été incluse dans la 
compilation des données. 

Les réponses obtenues au sondage pour tous les RCR sont joints en annexe. La documentation 
supplémentaire fournie par certains RCR, comme les documents relatifs à la régie, les plans 
d'affaires ou les rapports de rendement, n'ont pas été inclus dans le présent rapport. Pour consulter 
ces documents supplémentaires, il faut obtenir la permission du RCR concerné. 
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PRINCIPAUX RÉSULTATS 

Membres 

La participation aux RCR a évolué suivant trois tendances distinctes : 
• ministères et organismes du gouvernement et des organismes fédéraux seulement (Équipe 

Canada inc - Région du Québec) 
• ministères et organismes fédéraux et provinciaux/territoriaux (Équipe Nouveau-Brunswick, 

Équipe Terre-Neuvè et Labrador, Réseau commercial régional Canada-Territoires du 
Nord-Ouest, Équipe Île-du-Prince-Édouard et Équipe Saskatchewan) 

• ministères et organismes fédéraux et provinciaux-territoriaux et organismes non 
gouvernementaux ou gouvernements municipaux (Équipe Alberta, Équipe 
Colombie-Britannique, Équipe Manitoba (commerce et investissement), Equipe 
Nouvelle-Écosse et Forum Canada-Ontario sur l'exportation). 

Dans le cas de tous les RCR, les membres représentent des organismes du secteur public chargés 
du développement économique ou ayant des responsabilités spécifiquement liées au commerce. 

Membres fédéraux des RCR 	 TNO CB ALB SASK MAN ONT QUÉ NB NÉ IPE TN  
Entreprise autochtone Canada 	 x 	 x 	x  
Agriculture et Agroalimentaire Canada 	 x 	x 	x 	x 	x 	x 	x 	x 	x  
Agence de promotion économique du Canada 	 x 	X 	x 	x 
atlantique  
Banque de développement du Canada 	 x 	 x 	x 	x 	x  
Centre de services aux entreprises du Canada 	 x 	x 	 x 	x 	x 	x 	x 	X 	x  
Agence des douanes et du revenu Canada 	 x 	 x 	x 	x  
Développement économique Canada pour les régions 	 x 
du Québec  
Corporation commerciale canadienne x x x x  
Agence canadienne d'inspection des aliments  
Patrimoine canadien • x x x x x  
Agence canadienne de développement international 	 x 	A 	 x 	x 	x  
Société canadienne d'hypothèques et de logement 	 x 	A 	 x 	x 	x 	x 	x 	x  
Agence spatiale canadienne 	 x  
Réseau canadien de technologie 	 x  
Communications Canada  
Société d'expansion du Cap-Breton 	 x  
Exportation et développement Canada 	 x 	 x 	x 	X 	X 	x' 	x 	x  
Environnement Canada 	 x  
FedNor x '  
Affaires étrangères et Commerce international 	 x. 	x 	x 	 x 
Canada  
Santé Canada 	 x  
Développement des ressources humaines Canada 	 x  
Affaires indiennes et Développement du Nord 	 x  
Industrie Canada 	 x 	x 	x 	x 	x 	x 	X 	x 	x 	x  
Conseil national de recherches du Canada 	 x 	x 	 x  
Transports Canada 	 x  
Diversification de l'économie de l'Ouest 	 x 	x 	x 	x 

Note : A - il ne s'agit pas encore de membres officiels, mais ils ont participé à certaines réunions du comité directeur. 

Le nombre des gouvernements non fédéraux représentés aux RCR varient de la façon suivante : 
sept organismes des gouvernements provinciaux dans le cas d'Équipe Nouvelle-Écosse et six 
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organismes provinciaux dans le cas d'Équipe Alberta, un organisme territorial dans-le cas du 
Réseau commercial régional Canada-Territoires du Nord-Ouest. 

Régie 

Le fait que les RCR donnent la même définition de leur raison d'être —  offrir aux exportateurs un 
service qui leur permette de réussir à exporter ou d'accroître leurs exportations — n'est pas 
surprenant. Lorsqu'il existe un protocole d'entente ou un autre document liant le gouvernement 
fédéral et le gouvernement provincial-territorial, des buts et des objectifs détaillés sont aussi 
déclarés, de façon à tenir compte des besoins de développement de la région concernée. 

Les RCR pour lesquels il existe des ententes formelles entre les membres de base du 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ont tendance à suivre des dispositions plus 
formelles en matière de régie, notamment en ce qui concerne des plans d'affaires annuels, des 
rapports de rendement, des structures complexes et une forme quelconque de secrétariat. 

Une planification et une mesure du rendement plus exhaustives semblent aller de pair avec les 
ententes formelles en vigueur entre les gouvernements fédéral et provincial-territorial. Les 
répondants d'Équipe Nouvelle-Écosse ont indiqué que de nombreux partenaires ont changé depuis 
un échange de correspondance fédéral-provincial en 1995, et un grand nombre d'entre eux ne 
savent donc pas si un tel document existe. Dans ce cas, le comité directeur d'Équipe 
Nouvelle-Écosse a accepté de préparer un nouveau protocole qui confirmerait l'entente (ces travaux 
sont en cours). 

T 	CAS 	MOQN - NI 	T 
NBL 	A 	ANUBÉP 	N 
0 	BSNTÉ 	 É 

K  
Document formel sur la régie (en vigueur - depuis au plus 	x 	X 	X 	X cinq ans)  
Plan d'affaires annuel 	 X 	X 	X  
Rapport  annuel de mesure du rendement 	 X 	X 	X 	 X 
Co-présidence fédérale-provinciale/territoriale 	 X 	X 	X 	X 	X 	X. 	X 
Comité exécutif 	 X 	X 	X 	X 	X 	X 	X  
Comités de travail 	 X 	X 	X 	X 	X 	 X 	X 
Secrétariat 	 X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 

Suivant la norme, les RCR sont coprésidés par des représentants fédéraux-provinciaux, sauf dans 
le cas d'Équipe Canada inc - Région du Québec et d'Equipe Nouvelle-Écosse. La première 
organisation ne compte que des membres fédéraux (voir l'annexe 11 pour connaître les détails de la 
régie d'ÉCi - Région du Québec). Dans le cas de la deuxième, Industrie Canada est un coprésident 
immuable et un autre membre fédéral assure la coprésidence par roulement. 

Il existe des comités de travail dans le cas des RCR des Prairies et de CB, où des documents de 
régie sont en vigueur. De telles relations de travail ont également été nouées dans le cas des 
équipes de Nouvelle-Écosse et de l'île-du-Prince-Édouard. 
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Même si la plupart des RCR ont signalé l'existence d'une forme quelconque de secrétariat, un 
certain nombre de RCR ont aussi noté que le financement soutenu de leur secrétariat n'était pas 
garanti. C'est ce qui est aussi indiqué dans les résumés des sections « Défis » et « Mise en valeur 
de la fonctionnalité et de l'efficacité ». 

Les réponses individuelles des RCR (voir l'annexe) aux questions relatives à la régie de la section 
six contiennent chacune de l'information plus détaillée sur les points suivants : responsabilités, 
activités et composition des divers groupes de membres des RCR respectifs (c.-à-d. comités de 
gestion, comités directeurs, comités de travail) et de la fréquence de leurs réunions; tenue d'une 
retraite annuelle du RCR et secrétariats des RCR. 

Concentration du programme/des services/des activités 

Le commerce reste point de mire dominant de tous les RCR. Les programmes et services 
d'investissement trouvent une place dans la plupart des RCR, sauf dans le cas d'Équipe 
Nouveau-Brunswick et du Forum Canada-Ontario sur l'exportation. De plus, les RCR situés à 
l'ouest de l'Ontario et Équipe Canada inc - Région du Québec ont tous en plus des activités de 
sciences et de technologie (S&T). Équipe Alberta a indiqué qu'elle se concentrait relativement 
également sur les trois piliers du développement des affaires internationales — commerce, 
investissement et S&T/innovation. 

Financement des activités 

Les coprésidents du RCR n'avaient pas la même approche lorsqu'on leur a demandé si le RCR 
avait un budget. Certains faisaient une distinction entre un « budget officiel » et diverses sources de 
financement spécial, contributions ou droits d'inscription des membres. Tous les RCR, sauf le tout 
récent Réseau commercial régional Canada-Territoires du Nord-Ouest ont indiqué qu'ils avaient 
reçu des fonds de la part d'Équipe Canada inc pour diverses activités de type marketing. 

Lorsque les membres fournissent un certain type de cofinancement, ce financement est 
habituellement destiné à une forme quelconque de service de secrétariat — habituellement donné à 
contrat. 
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Un certain nombre de coprésidents ont indiqué que les efforts de leur RCR au niveau de la gestion 
horizontale étaient ralentis par le manque de mécanismes permettant de mieux gérer les fonds 
suivant une approche commune. 

Réussites 

Dix des 11 répondants ont indiqué des activités spécifiques lorsqu'ils relataient les trois principales 
réussites de leur RCR depuis deux ans. L'amélioration du partenariat a été citée comme exemple 
de réussite par trois répondants, de même que l'amélioration de la compréhension et de la 
communication entre les partenaires. 

En réponse à la question de la section sept, les autres points mentionnés étaient les suivants : 
réduction des chevauchements/doubles emplois; capacité de présenter un guichet unique à 
l'industrie; groupe consultatif du commerce permettant de faire valoir des intérêts multiples dans le 
cadre du réseau et des activités des RCR. 

Possibilités futures 

La majorité des co-présidents ont indiqué que le renforcement des relations de travail était l'une des 
trois principales possibilités qu'ils prévoyaient pour leurs RCR au cours des deux prochaines 
années. On a aussi obtenu trois mentions pour chacun des points suivants : communication accrue 
aux PME, activités spécifiques; et communications améliorées avec les partenaires. 

D'autres mentions, en rapport avec la question de la section huit étaient les suivantes : obtention •  
d'un secrétariat; soutien de haut niveau conduisant à une approche plus intégrée; raffinement de la 
mesure du rendement; utilisation stratégique de la veille des secteurs prioritaires; et impact de 
l'innovation/technologie sur l'exécution des services. 

Défis 

Les défis rencontrés depuis deux ans étaient les suivants : quatre mentions pour l'arrivée de 
nouveaux membres ou le remplacement de membres et pour la communication avec les 
responsables du partenariat; deux mentions pour le financement et pour la nécessité de répondre 
aux exigences relatives à la visibilité respective des partenaires. 

Les défis passés ayant été chacun mentionnés une fois sont les suivants : perte d'élan; manque de 
leadership national; impact du 9/11; petite base dans les entreprises de développement commercial 
international; le fait que les partenaires ne soient pas établis dans la région; manque de soutien de 
la part de Partenaires pour l'investissement Canada; et intégration de WIN dans la base de données 
régionale. 

Le principal défi à relever pour l'avenir, mentionné par cinq coprésidents, était lié aux nouveaux 
membres, au remplacement de certains membres et aux relations de travail avec de nouveaux 
membres. Trois coprésidents ont aussi mentionné les points suivants : mesure du rendement, 
normes de service et financement à long terme. La promotion de l'image de marque des membres 
individuels a obtenu deux mentions. Voici certains des défis attendus au cours des deux prochaines 
années ayant reçu une mention chacun : remanier l'image de marque des RCR et la promouvoir 
auprès des PME; promotion des investissements; impact de la décision de ratifier le protocole de 
Kyoto sur les relations de travail; redéfinition du mandat et des objectifs du RCR; petit nombre 
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d'exportateurs que beaucoup d'organisations cherchent à aider; rendement de l'investissement 
dans la participation à un RCR; et approches différentes à l'égard de la législation sur la prcitection 
des renseignements personnels (en ce qui a trait à la collecte et à la diffusion de renseignements). 

• Les défis passés et futurs ont été mentionnés dans la réponse aux questions de la section neuf. 
• 

Les avantages d'être membre 

• Comme les RCR ont été établis à l'origine pour coordonner la multitude de services aux 
exportateurs offerts à l'échelle régionale, il n'est pas surprenant que ce que les RCR considèrent 
comme les plus grands avantages offerts à leurs membres étaient une approche coordonnée (sept 

• mentions); la planification intégrée (trois mentions) et l'information partagée (trois mentions). 

• Les réponses données une fois aux questions de la section 10 étaient les suivantes : possibilités 
partagées de perfectionnement professionnel; meilleure communication; efficacité du 

• fonctionnement; coordination des demandes de financement; élimination du double emploi; et 
obtention, par effet de levier de soutien/financement de la part d'autres paliers de gouvernement. • 

• Mise en valeur de la fonctionnalité et de l'efficacité 

• En réponse à la question de la section 11,  «Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts 

• fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous besoin pour rendre votre RCR plus efficace ? », 
les coprésidents avaient tendance à associer la question du financement et du secrétariat. 

• L'obtention du financement à long terme d'un secrétariat/coordonnateur a fait l'objet de sept 
mentions alors que la nécessité d'un budget de fonctionnement a été mentionnée six fois. 

O 	Les autres aspects de l'efficacité des RCR devant être mis en valeur sont les suivants : participation 

• accrue au RCR; visites du délégué commercial concerné (secteurs/territoire) de l'étranger; 
nécessité de mettre l'accent parallèlement sur le développement des entreprises; sensibilité à 

111 	l'évolution des priorités/mandats et leur impact sur le partenariat; colocalisation; souplesse de la 

• gestion du financement; mise en oeuvre de mesures de rendement communes; démonstration faite 
aux RCR que la haute direction écoute et intervient; résolution des responsabilités en matière 

• d'investissement. 

Partage de l'information entre lès RCR • 
• À la question de savoir ce qu'ils pensaient que leur RCR faisait très bien, sept coprésidents ont 

41 	répondu le partage de l'Information entre les partenaires. L'organisation conjointe des activités 
commanditées a été considérée comme une force par trois coprésidents. Les autres points forts • 

411 ayant reçu une mention unique étaient les suivants : entente sur la façon d'approcher les questions 
d'intérêt commun; ententes des partenaires; climat de coopération; gestion du roulement des 	- 

• partenaires; planification; traitement des questions et accès à la haute direction. • 
•

La deuxième question de la section 11 demandait des idées au sujet du type d'information que les 
coprésidents souhaiteraient recevoir des autres RCR. La notion du partage des meilleures pratiques 

9 et approches est celle qui suscitait le plus d'intérêt, avec neuf mentions. L'obtention d'information 

•
sur des activités spécifiques a reçu trois mentions et deux coprésidents se sont dit intéressés à 
obtenir la description d'exemples de réussite. Les types d'information mentionnés une fois étaient 

ilb 	les suivants : modèles de communication (p. ex., sites Web); plans d'affaires; système de 

S 
•
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communication entre les RCR; rapports de voyage; formules efficaces pour la formation; comment 
structurer la charge de travail et les groupes de travail; idées de retraite; et modèles de financement. 

Autres points 

À la fin du sondage, on a demandé aux coprésidents des RCR s'il y avait d'autre information ou 
message qu'ils aimeraient partager avec la haute direction fédérale. 

Équipe Alberta en a profité pour noter qu'il n'existait pas de solution universelle et que la vitalité de 
son RCR venait du fait qu'il maîtrise la situation et s'engage à répondre aux besoins des entreprises 
et des organisations de l'Alberta. Cette équipe a insisté sur le fait que l'imposition d'un certain type 
de présentation ou d'une liste de produits à livrer [de l'extérieur] perturberait ce partenariat. Équipe 
Île-du-Prince-Édouard a'âussi noté que les RCR devaient être conçus, coordonnés et gérés dans la 
région qu'ils sont censés desservir — ils doivent rester le produit de la région qu'ils desservent. 

Équipe Colombie-Britannique a noté qu'à cause de la nouvelle orientation du gouvernement 
provincial [à l'égard du commerce], elle ne pouvait affecter des ressources au partenariat. Elle a 
demandé l'établissement d'un financement central réservé au secrétariat des RCR, qu'il reste 
encore à mettre sur pied. 

Équipe Manitoba (commerce et investissement) a insisté sur le fait qu'Ottawa devait accorder son 
attention au point de vue des.  RCR, au moins en leur donnant une certaine reconnaissance, de la 
rétroaction et un suivi quelconques. Elle demande que la contribution et la valeur des RCR soient 
reconnues. 

Équipe Terre-Neuve et Labrador a noté l'efficacité des RCR à accroître la qualité des services 
offerts aux PME. Le coprésident a insisté sur l'effort, la bonne volonté et la confiance investis dans 
l'établissement de ces réseaux et il a noté que les RCR cesseraient facilement d'être efficaces si 
des partenaires fédéraux ne s'en occupaient pas de manière à leur donner un élan et à soutenir cet 
élan. 

Le Réseau commercial régional Canada-Territoires du Nord-Ouest a indiqué que l'économie des 
T.-N.-O. était celle qui se développait le plus rapidement au Canada, qu'elle était principalement 
alimentée par des sociétés exportatrices, qu'il serait utile d'accorder au RCR une plus grande 
attention et d'y engager des ressources pour le rendre efficace. 

Les coprésidents du Forum Canada-Ontario sur l'exportation ont insisté sur la nécessité que les 
RCR soient reconnus comme institution, afin qu'ils réussissent. Ils ont réclamé la reconnaissance 
des RCR comme élément fondamental de l'établissement des priorités régionales dans un plan de 
commerce général. Les coprésidents ont aussi demandé la reconnaissance de services de 
commerce nationaux et internationaux offerts à titre gracieux (p. ex., publicité conjointe del 
l'approche en équipe) et moins de publicité sur les services ministériels individuels (c.-à-d., 
promotion du travail d'équipe). 

Équipe Canada inc - Région du Québec a indiqué que le concept d'ÉCi était essentiel. Comme ses 
travaux sont surtout axés sur les services aux entreprises clientes, il est essentiel que leurs actions 
conjointes soient bien coordonnées pour éviter les chevauchements et offrir les meilleurs services 
possibles. 
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Équipe Canada inc - Région du Québec a aussi fait état de ses efforts soutenus visant à devenir un • « véritable » RCR. Elle a fourni de l'information sur l'entente conclue avec le gouvernement 
• provincial sur les conditions spécifiques de l'établissement d'un RCR et noté qu'il reste encore à 

•
signer le protocole. La table de concertation sur les exportations proposée ne suivrait pas la 
tendance traditionnelle des RCR avec coprésidence fédérale-provinciale. Elle serait plutôt présidée 

• par quelqu'un des Manufacturiers exportateurs du Québec (MEQ) et les membres des 

• • 	gouvernements provincial et fédéral seraient limités à deux organisations dans chaque cas. 

• Les coprésidents d'Équipe Saskatchewan ont indiqué que même si les exportateurs sont 

•
relativement peu nombreux (comparativement à l'Ontario), ils sont très actifs et leurs petites 
entreprises réussissent dans divers marchés et non pas seulement aux É.-U. Ils demandent que les 

• missions du MAECI du monde entier reconnaissent l'existence de ces facteurs et les prennent au 
sérieux. • 

• Conclusion 

• Les coprésidents des RCR insistent beaucoup sur le fait qu'il n'existe pas de solution universelle et 
• que chaque partenariat doit pouvoir continuer à se développer en fonction des besoins particuliers 

•
des RCR et des forces régionales. Cependant, les meilleures pratiques et les leçons apprises 
péniblement pourraient et devraient être partagées et examinées par tous les RCR. • 

O 	Les RCR sont des partenariats plus fragiles qu'on pouvait le penser auparavant. Même si une solide 
documentation de régie constitue une excellente base pour les partenariats, elle ne garantit pas la 

• réussite du partenariat ni l'excellence du service offert aux entreprises clientes. L'engagement à 
l'égard du partenariat horizontal doit être  ,à la fois personnel et organisationnel, et il s'agit d'un travail 

• perpétuel. Un solide leadership et un engagement soutenu à tous les niveaux de la gestion, et non 
• pas seulement de la part de ceux qui participent aux activités quotidiennes du RCR, est essentiel à 

•
l'existence soutenue et au bon fonctionnement de tous les RCR. 

• 
• • 
• 
• • 
• • • 
•
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RÉSEAU COMMERCIAL RÉGIONAL INFORMATION ET OPINIONS • 
•

1. 	Nom DU RCR 

111> 	2. 	Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

0 3. 	MEMBRES  

0 	3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 

• 4. . GOUVERNANCE  

•
4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 

• 4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 

• 4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 

111 	4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 

lb 	 . 4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière 
journée de réflexion. 

• 4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes m embres: ô 4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du 

a RCR : 
4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 

0 	4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
4.7.1 	Dans I.'.affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la 

• fréquence de ses réunions 
4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 11111 	 4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence 

.
de ses réunions : 

4.9 Le RCR produit-il un plan d'activités? 

•
4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

• 4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

0 4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

IIII, 	
4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 

4.11.1 'Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports 

410 	 hiérarchiques, principales fonctions et responsabilités) : 
4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé?  

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS  0 	5.1 	Commerce 	 % de l'effort du RCR 

Sciences et technologies 	
% de l'effort du RCR 

5.3 % de l'effo rt  du RCR III 	 5.2 Investissement 
, 

• 5.4 	Autres 	 % de l'effort du RCR 	 . 5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » : 
• 5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez 

•
brièvement les trois principaux programmes, services ou activités : 

•
6. 	FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR versent-ils des frais d'adhésion annuels? 

11111 	 6.1.1 	Dans l'affirmative, à combien s'élèvent ces frais d'adhésion et comment sont-ils gérés? 
6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? • 

•
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6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son 
utilisation (y compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments • 
communs, d'éléments individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres 
éléments : 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
6.2.-1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 

7. 	RÉUSSITES DU RCR  
7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 

dernières années : 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 
8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR 

deux prochaines années : 

DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

	

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR 
dernières années : 

	

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR 
dans les deux prochaines années : 

10. 	AVANTAGES DU RCR  
10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR 

membres : 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR  
11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez- 

vous besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR  
12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 

13. 	AUTRES POINTS  
13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts' 

fonctionnaires fédéraux? 
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ANNEXÉ 2-  ÉQUIPE ALBERTA 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. . Nom DU RCR 
Équipe Commerce Alberta (ECA) 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Jessie Hislop, coprésidente, comité directeur (et révisé par Wendy Boje, coprésidente, comité directeur). 

3. MEMBRES  

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR. 
Légende : 
• signataire; 

membre principal (fait partie du comité directeur et copréside au moins un groupe de travail); 
*fait partie d'un ou de plusieurs groupes de travail. 
Quatorze autres organismes participent à un ou plusieurs projets dirigés par le RCR . 

Ministères fédéraux 
• I 	Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
• II 	Industrie Canada (1C) 

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
• R 	Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 

Conseil national de recherches du Canada 

Gouvernement provincial  
• I 	Développement économique Alberta 
• Il 	Agriculture, Alimentation et Développement rural Alberta (AADRA) 
• I 	Innovation et Sciences Alberta 
• e 	Environnement Alberta 
• Conseil de recherches de l'Alberta 
• Énergie Alberta 

Autre 
Liaison Entreprise (Centre de services aux entreprises du Canada (CSEC) en Alberta) 

Membres nouveaux ou éventuels du comité directeur 
Société canadienne d'hypothèques et de logement -- SCHL International 
Agence canadienne de développement international (ACDI) 

Associations et entreprises du secteur privé (elles font toutes partie du Joint Implementation/Clean 
development Mechanism Workgroup (Groupe de travail sur l'application conjointe et les  
mécanismes pour un développement propre)  ) 

Climate Change Central (sans but lucratif, secteurs public et privé) 
e 	Institut canadien de recherche énergétique z*. Environmental Services Association of Alberta 
• Maryn International Ltd 

Pembina Institute for Appropriate Development 
• Shell Canada 
• Canadian Petroleum Institute 

Rapport sur le sondage Information et opinions - Réseaux commerciaux régionaux 2002 



Page 15 

4. 	GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
• .Collaborer à la promotion du commerce international, et ce, dans les domaines où nous pouvons aider le secteur 

privé à devenir plus concurrentiel et les entreprises à percer les marchés mondiaux. Les objectifs du partenariat 
établi sont les suivants:  
• favoriser la promotion du dommerce international; 
• élargir la gamme des exportations non traditionnelles; 
• accroître le nombre d'exportateurs; 
• améliorer les capacités des entreprises de chaque province afin qu'elles se préparent à l'exportation; 
• attirer et conserver l'investissements étranger; 
• conclure des ententes relatives au commerce international. 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Oui 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
Le Protocole d'entente (PE) qui prévoit la création d'Équipe Commerce Alberta et qui la régit est négocié et signé 
par sept ministères fédéraux et provinciaux (énumérés ci-dessus), et il est valide pendant cinq ans. En mai 2000, le 
ministre de l'Industrie, John Manley, a signé le PE qui est en vigueur actuellement, et sa période de validité va de 
mai 2000 à mars 2005. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
Centre du commerce international (CCI) - Industrie Canada. 
Développement économique Alberta. 

	

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
La principale responsabilité consiste à assurer un leadership et à échanger de l'information afin de : 
• mettre la dernière main au plan d'activités et aux rapports annuels; 
• élaborer le plan de travail du comité directeur et diriger la mise en oeuvre de ce plan; surveiller les plans de 

travail des groupes de travail afin d'assurer l'équilibre entre les avantages offerts à chacun des partenaires; 
• assurer le suivi des changements au niveau des priorités, de l'organisation et du personnel qui peuvent 

influer sur les activités d'Équipe Commerce Alberta (ECA), et élaborer des solutions stratégiques; 
• assumer la responsabilité des initiatives en matière de communication relatives à Équipe Commerce 

Alberta. 

	

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Comité de gestion : réunion annuelle. 
Comité directeur : de 9 à 11 réunions par année. 
Chaque groupe de travail : de 5 à 7 réunions par année. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Oui 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

Trade Team Alberta-Trade, Investment, & Innovation 
May 28, 2002 Retreat, hosted by Alberta Agriculture, Food & Rural Development 
(seulement disponible en anglais) 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres. 
Le comité directeur est composé des présidents ou des coprésidents des groupes de travail et de membres isolés 
provenant des organismes clés (p. ex. Liaison Entreprise). 
• Développement économique Alberta (DEA) 
• Agriculture, Alimentation et Développement rural Alberta (MAADRA) 
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• Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
• Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
• Industrie Canada (IC) 
• ' 	Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
• • Innovation et Sciences Alberta 
• Conseil national de recherches du Canada (Réseau canadien de technologie) 
• Liaison Entreprise 
Membre nouveau ou éventuel 
• SCHL International 
• ACDI 

Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR. 
Élaborer et mettre en oeuvre un plan d'activités coordonné qui reflète les priorités de toutes les 
organisations au chapitre de la compétitivité, de la prestation des services et de la promotion du commerce 
international. 
Veiller à ce que les groupes de travail collaborent lorsqu'il s'agit de domaines où il y a chevauchement. 
Entretenir des rapports avec d'autres entités, dont Équipe Canada inc, le comité Western Trade Officiais, le 
comité Western Trade Officials et les autres RCR. 
Agir à titre d'intermédiaire en ce qui concerne l'information et les initiatives qui ne relèvent pas directement 
de la compétence d'un des groupes de travail. 
Établir des mesures du rendement appropriées. 
Élaborer et mettre en oeuvre des initiatives en matière de communication visant à faire connaître les 
programmes et les services d'Équipe Commerce Alberta aux clients et aux partenaires éventuels. 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Les membres se réunissent toutes les six semaines. 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions. 

The Investment Attraction and Retention Work Group (groupe de travail chargé d'attirer et de conserver les 
investissements) 
Ce groupe de travail a pour mandat : 	• 
• de mettre au point des initiatives de collaboration visant à attirer l'investissement en provenance de l'extérieur de la 

• province, tout en conservant et en accroissant l'investissement étranger actuel en Alberta fait par des multinationales; 
• d'assurer le suivi des politiques susceptibles de limiter indirectement l'investissement étranger direct, d'échanger de 

l'information à cet égard et d'élaborer des programmes qui entraîneront une compétitivité accrue; 
• d'offrir une formation coordonnée sur la façon d'attirer des investisseurs, s'adressant particulièrement aux 
• autorités de développement économique local de la province; 
• d'échanger de l'information sur les initiatives afin de maximiser la circulation de l'information et d'éviter le 

double emploi d'approches visant à atteindre les objectifs visés; 
• de maintenir en place un réseau pour réagir adéquatement aux pistes d'investissement et aux visites 

d'investisseurs étrangers; 
• de mener des projets particuliers qui présentent le profil d'investissement de l'Alberta aux partenaires, 

comme les conseillers financiers du MAECI (habituellement à l'Association canadienne de développement/ 
économique - ACDE), d'accroître l'échange d'information avec Partenaires pour l'investissement au 
Canada (PIC) et de réaliser des projets particuliers (p. ex. dans la Silicon Valley). 

The Market Information and Intelligence Work Group (groupe de travail sur l'information et les 
renseignements sur les marchés) 
Ce groupe de travail a pour mandat : 
• de mettre en place des mécanismes efficaces permettant de recueillir des données et des renseignements 

et de les transmettre à ECA et à ses clients, tout en trouvant des façons d'améliorer les communications 
dans l'ensemble du système; 

• d'offrir aux entreprises et aux partenaires de la formation relative à la veille concurrentielle - formation 
générale (4 fois par année) et thématique, par exemple Bio 2002; 
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• d'assumer un rôle de chef de file au sein  d'ECA en ce qui concerne les questions liées au commerce 
électronique et à l'élaboration de programmes. 

The Export Alliance Work Group (groupe de travail sur les alliances d'exportation) 
Ce groupe de travail a pour mandat : 

de mener directement et d'appuyer les activités de sensibilisation des partenaires offertes à l'intention des. 
entreprises et des.  fournisseurs de services qui se trouvent à l'extérieur des deux principales villes;•  

• de coordonner des initiatives visant à.repérer de nouveaux exportateurs et à en accroître le nombre; 
• de mettre au point des outils pour favoriser l'atteinte des objectifs susmentionnés, notamment une trousse 

d'outils pour l'exportateur et des projets de formation (p. ex. Border Busters, Do's & Don't of Business Entry 
into the U.S., etc.); 

• d'entretenir des rapports avec les responsables des cinq alliances d'exportation régionales de la province 
et favoriser l'adoption de l'approche d'ECA à l'échelle locale. 

The Technology Work Group (groupe de travail sur la technologie) 
Ce groupe de travail a pour mandat : 

•

▪ 	

de mettre au point des systèmes de mise en oeuvre novateurs et intégrés qui aident les entreprises 
albertaines à devenir concurrentielles à l'échelle internationale, tant dans leur utilisation de la technologie 
que dans la vente de produits et services technologiques. Cet objectif peut être atteint grâce à la 
collaboration à des projets comme : 
• l'initiative Silicon Valley, qui vise à attirer l'investissement et des travailleurs qualifiés, à 

promouvoir l'accès au capital de risque et à favoriser l'expansion des exportations; 	' 
• le programme Science and Technology Officer Outreach visant à faire connaître les points forts et les 

priorités de l'Alberta aux agents responsables de la S-T en poste à l'étranger; 
• un projet pilote sur l'utilisation du Sixth Framework Funding Process de l'Union européenne et la 

coordination des protocoles d'entente signés avec la Chine; 
• une initiative concernant le réseau Alberta SuperNet. 

Clean Development Mechanisms/Joint Implementation Work Group (groupe de travail sur l'application 
conjointe et les mécanismes pour un développement propre) 
• Ce groupe de travail a pour mandat de renseigner et d'appuyer les entreprises en ce qui concerne la 

conception de projets relatifs aux mécanismes pour un développement propre (MDP) et à l'application 
conjointe (AC) (sous la rubrique Accord de Kyoto) et de fournir des renseignements sur les marchés les 
plus réceptifs, les projets éventuels et les moyens pour les réaliser. 

• Contrairement aux autres groupes de travail, celui-ci compte des entreprises privées et des associations 
parmi ses membres. 

• Ce groupe a coordonné une mission d'identification de personnes-ressources et de collecte de 
renseignements en Chine ainsi qu'une mission dans quatre pays de l'Amérique latine à la fin du dernier 
exercice. 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Oui, il y a le comité de gestion. 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions. 

Comité de gestion 
• Le principal rôle de ce comité consiste à transmettre à ECA les points de vue (et l'approbation) des 

membres de la haute direction de chacun des signataires du PE, afin de préciser les attentes, de dégager 
les tendances ou de cerner les domaines où cette organisation pourrait contribuer davantage au 
partenariat. 

• Ce comité reçoit un rapport sur l'exercice précédent (exercice terminé) et sur les six premiers mois de 
l'exercice en cours. Il formule des commentaires sur les progrès réalisés et suggère de nouvelles 
orientations. 

• Ce comité constitue une ressource en matière d'intervention et de résolution de problèmes aux niveaux 
supérieurs. 

Les membres de ce comité se réunissent une fois par année en novembre. 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Oui. 
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4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Plan de commerce international 2002-2005. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Oui. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Trade Team Alberta-Trade, Investment, & Innovation - rAnnual Report, 2001-2002 
(seulement disponible en anglais) 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui. 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités). 

1 ETP 
Équipe Commerce Alberta dispose d'un service de secrétariat à contrat (assuré par la même personne depuis la 
création du partenariat), dont les coûts sont financés à environ 60 % (habituellement, de 40 000 $ à 45 000 $ 
environ) au moyen de contrats ponctuels conclus par les partenaires. Chaque partenaire assume la responsabilité 
des activités du secrétariat pendant une certaine période (p. ex. le CCI est responsable du 1" trimestre chaque 
année, ce qui représente la somme de 8 000 $) ou d'un travail en particulier (p. ex. Agriculture et Agroalimentaire 
Canada paie les frais liés à la préparation du rapport annuel). S'assurer que le service est adéquat, que la 
rémunération est équitable et que les responsabilités sont bien partagées entre les différents partenaires 
contractants constitue un défi constant. L'offre que le CCI a présentée en vue d'agir à titre de contractant pour tous 
les partenaires fédéraux (et ensuite de confirmer au moyen d'une pièce de journal la contribution qu'ils verseront à 
chaque partenaire) n'a pu être acceptée étant donné que les autres partenaires fédéraux ne peuvent généralement 
pas s'engager pour un niveau précis de financement au début de l'exercice. 

Le Secrétariat prépare l'ordre du jour des réunions (y compris celui des réunions de la plupart des groupes de 
travail) en collaboration avec les coprésidents des groupes, rédige les procès-verbaux, les rapports et les plans 
annuels ainsi que les articles concernant les « bonnes nouvelles ». Il s'occupe également des autres activités de 
communication et anime la journée de réflexion. Il participe directement à certains projets. 

De plus, le Secrétariat ou le contractant a entrepris des projets individuels pour des organisations membres, et ce, 
bien souvent à titre de prolongement du travail d'ECA. En conséquence, gérer la possibilité de conflit d'intérêts 
constitue également un défi pernianent. 

De plus, la division des relations extérieures de Développement économique Alberta (DEA) consacre 0,5 année-personne au 
personnel de soutien, et le CCI consacre environ 0,25 année-personne au personnel de soutien, qui est chargé de l'exécution de 
tâches comme les envois postaux d'information, le formattage de documents, les présentations et la logistique des réunions. Les 
deux coprésidentes consacrent environ le quart de leur temps au RCR, et le CCI veille à ce que chaque dirigeant jpue un rôle 
important dans un groupe de travail. DEA est également représenté au sein de chaque groupe de travail. Les autres membres du 
partenariat sont représentés lorsque cela est pertinent en raison de leur mandat et de leurs intérêts. Le Secrétariat et le personnel 
de soutien de DEA veillent principalement à organiser les réunions du comité directeur et du comité de gestion, à mettre en 
oeuvre la stratégie de communication et à organiser les réunions ordinaires de cinq autres groupes de travail. Ils préparent le 
rapport annuel, le plan de commerce régional et ils réalisent les projets spéciaux qui leur sont confiés par le comité directeur. 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
Voir ci-dessus. 
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5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES ET D'ACTIVITÉS  

	

5.1 	Commerce 

	

5.2 	Investissement 

	

5.3 	Sciences et technologie 

	

5.4 	Autres 

35 % de l'effort du RCR 
25 % de l'effort du RCR 
25%  de l'effort du RCR 
15 % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres ». 
La coordination, la formation et les communications (internes et externes) en ce qui concerne tous les aspects de la 
promotion du commerce international. 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités. 

Commerce 
Élaboration d'outils à l'intention des exportateurs et de programmes de formation, dont la promotion est 
faite conjointement et de façon coordonnée, programmes allant de courtes séances de formation d'une à 
deux heures jusqu'à des programmes de formation sur la veille concurrentielle divisés en trois étapes 
réparties sur une période de quatre mois. 

• Collaboration à des mégaprojets : p. ex. exploitation conjointe du Centre du commerce international dans le 
cadre du Global Petroleum Show. 

• Information à notre intention et à celle des entreprises au sujet de l'émergence éventuelle d'un nouveau 
marché et de mécanismes de financement liés aux accords de Kyoto (crédits d'émissions de CO2). 

Investissement 
• Sensibilisation et formation à l'intention des organismes de développement économique local de la 

province. 
• Initiatives de sensibilisation et de communication en collaboration avec PIC. 
• Modèles de reportages et information à l'intention des journalistes qui couvrent la rencontre du G8. 
Technologie 
• Initiatives concernant la Silicon Valley (qui englobent les aspects commerce et investissement). 
• Projet pilote d'accord-cadre en matière de S-T avec l'Europe. 
• Protocole d'entente avec Singapour. 
Autres 

Transmission coordonnée de messages aux entreprises albertaines concernant les services et les points 
d'accès mis à leur disposition, par exemple les présentations conjointes comme les salons sur l'innovation 
et les journées sur les douanes s'adressant aux fournisseurs de services (banquiers, avocats et 
comptables). 

6. 	FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR  

6.1 	Les membres du RCR paient-ils une cotisation annuelle? 
Les membres ne paient pas de cotisation en tant que telle, mais comme nous l'avons mentionné précédemment, les 
membres participent au financement du secrétariat, en versant de 5 000 $ à 15 000 $, et au financement des projets 
particuliers, en payant les coûts associés à certains éléments d'un projet. Équipe Canada Alberta n'a jamais de 
réserve de fonds. 

6.1.1 	Dans l'affirmative, quel est le montant de cette cotisation et de quelle façon est-elle administrée? 
Sans objet. 

	

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Le RCR ne dispose pas d'un budget officiel intégré. Les besoins en ressources sont signalés dans le plan d'activités 
annuel, mais chaque partenaire doit ensuite débourser les sommes nécessaires pour répondre à ces besoins. 

	

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments. 

Le financement s'élève à environ 55 000 $ (26 000 $ de la part des partenaires fédéraux et 29 000 $ de la part des 
partenaires provinciaux). La contribution de chaque partenaire est administrée séparément. 
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6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
Oui. 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
L'an dernier, nous avons reçu environ 15 000 $ d'Équipe Canada inc (ECI), dont un montant de 11 000 $ nous a été 
versé directement pour financer des initiatives de communication. Une somme d'au moins 4 000 $ a servi au 
renouvellement du passeport des membres d'ECA (payé directement par ECI). 

De plus, la formation portant sur la veille concurrentielle, mise au point et administrée par ECA, est financée dans le 
cadre du programme Western Econonnic Partnership de l'Alberta et de l'Initiative de diversification de l'économie de 
l'Ouest, et elle bénéficie d'un montant de 131 000 $ sur une période de trois ans (montant qui n'a pas été inclus 
dans les totaux budgétaires susmentionnés). 

7. 	RÉUSSITES ou RCR 

Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années. 
Notre journée de réflexion 2002 a été très fructueuse, car elle a attiré plus de 50 participants et a permis 
d'atteindre les objectifs des membres d'ECA qui consistent à sensibiliser davantage les autres partenaires 
et responsables de programmes fédéraux, particulièrement PIC, les missions d'Équipe Canada et 
Patrimoine canadien, au sujet des initiatives en matière d'industries culturelles et d'Équipe Canada inc. 
Lors de la journée de réflexion, les participants ont énuméré les mesures particulières qui pourraient être 
prises pour accroître la collaboration et améliorer le service à la clientèle. Plusieurs de ces mesures sont 
déjà en voie d'être adoptées, et les autres seront intégrées aux plans de travail des prochaines années. 
La coordination et le travail en partenariat effectué dans le cadre des initiatives en matière d'investissement 
et de technologie, au point où un partenaire représente souvent les autres. 
L'amélioration de la formation relative à la veille concurrentielle que le secteur privé considère maintenant 
comme l'une des meilleures séances de formation ou ressources qui leur ont été offertes. 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années. 
Un nombre important d'entreprises albertaines songent à exporter, mais elles ne connaissent pas les 
services qui pourraient les aider à réaliser ce projet, et certaines d'entre elles ne penseraient pas à 
demander l'aide d'un organisme gouvernemental. Nous devons les joindre plus tôt et adopter une approche 
proactive plus soutenue. 
Améliorer nos mesures du rendement afin qu'elles soient plus significatives, tant au sein du RCR qu'a 
l'extérieur. 
Former un partenariat efficace pour desservir les entreprises du secteur de l'industrie culturelle, notamment 
établir les limites que cela comporte, recruter, au besoin, de nouveaux homologues provinciaux qui n'ont 
jamais fait partie d'Équipe Commerce Alberta, mettre au point des mécanismes permanents d'échange 
d'information et veiller à ce que les messages et l'information appropriés soient transmis aux entreprises 
albertaines pour nous assurer qu'elles-bénéficient d'un accès équitable aux nouveaux programmes et 
services. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années. 

• L'information relative à notre clientèle commune est fragmentée, fragmentaire et de plus en plus désuète. 
• Les changements apportés au mandat et à la structure des organisations membres. 
• L'établissement d'un équilibre entre la promotion de l'image de marque d'ECA et le besoin des 

organisations membres d'avoir leur propre profil et non une image constamment associée à ECA. 
• Les lois fédérales et provinciales relatives à l'accès à l'information et à la protection des renseignements 

personnels rendent la gestion de l'échange d'information difficile toutes les fois que les avocats émettent 
l'avis le plus restrictif. À titre d'exemple, il est possible que le rapport sur les renseignements recueillis dans 
le cadre de notre activité sur la veille concurrentielle ne puisse pas être distribué ou partagé en raison de 
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l'interprétation qu'un des partenaires donne aux restrictions des lois relatives à l'accès à l'information et à la 
protection des renseignements personnels. 

Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années. 
Maintenir le rendement de l'investissement de participation pbur chaque membre tout en accroissant 
également le nombre de membres afin d'accueillir au sein d'ECA, à titre de nouveaux membres principaux, 
des membres d'Équipe Canada inc actifs à l'échelle régionale (comme l'ACDI et la SCHL). Ces défis 
nécessiteront peut-être l'élaboration dé structures et de priorités différentes en ce qui concerne les groupes 
de travail et le maintien de l'équilibre fédéral-provincial. 
Déterminer si le Groupe de travail sur l'application conjointe et les mécanismes pour un développement 
propre sera en mesure de poursuivre ses activités efficacement en raison du conflit fédéral-provincial 
concernant le Protocole de Kyoto. 
Remanier nos moyens de communication, particulièrement le site Web, afin d'offrir un accès' aux services  
mieux adapté aux besoins des clients et de favoriser davantage le travail d'équipe et l'échange 
d'information à l'interne. Ce dernier défi devra être relevé en tenant compte des questions liées aux lois 
relatives à l'accès à l'information et à la protection des renseignements personnels et de l'enthousiasme de 
chaque gouvernement à l'égard de programmes semblables à Gouvernement en direct. 
Accroître la sécurité et la transparence de la gestion financière du Secrétariat et des projets d'ECA. 
Les lois fédérales et provinciales relatives à l'accès à l'information et à la protection des renseignements 
personnels rendent la gestion de l'échange d'information difficile toutes les fois que les avocats émettent 
l'avis le plus restrictif. 

10. 	AVANTAGES DU RCR 

Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres. 
Voies de communication ouvertes avec les autres partenaires fédéraux et provinciaux qui peuvent 
facilement être utilisées pour des questions qui ne touchent pas directement ECA (c'est-à-dire qui facilitent 
également le reste de notre travail!). 
Capacité de maximiser les ressources nécessaires à l'exécution d'initiatives conjointes qui entraînent une 
meilleure efficacité du produit. À titre d'exemple, le Centre du commerce international de l'Alberta mène 
près de trois fois plus d'activités de sensibilisation par dirigeant que la moyenne nationale en ce qui a trait 
au nombre d'activités et de clients touchés. 
Obtention de soutien et de fonds de la part des « autres » paliers de gouvernement pour appuyer « nos » 
priorités. 

11. 	ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR  

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts-fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

• Une meilleure prévisibilité en ce qui concerne les ressources financières que nos partenaires fédéraux sont 
en mesure d'engager au début de l'exercice pour financer les activités du RCR. 

• Les hauts fonctionnaires devraient être sensibilisés au fait que les changements apportés aux priorités et 
aux mandats ont une incidence directe sur les partenaires et sur le partenariat et, qu'en conséquence, nous 
aimerions être consultés. 

• Un engagement à installer au même endroit les unités de promotion du commerce international des 
membres d'Équipe Canada inc (ce qui signifie qu'il faudrait les séparer du reste du ministère 6u des 
rapports hiérarchiques). 

• Des systèmes plus souples pour nous permettre de recueillir des fonds (comme une cotisation des 
entreprises) et de les mettre en commun afin de les gérer conjointement [une vieille rengaine]. 

• Une entente selon laquelle les partenaires fédéraux désigneraient Équipe Canada inc ou un des ministères 
membres comme point de référence en ce qui concerne les politiques et les conseils relatifs aux questions 
comme les politiques sur l'accès à l'information afin que le RCR ne soit pas obligé d'étudier et de concilier 
les différences d'interprétation des partenaires fédéraux. 
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12. 	ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
• Maintenir un climat de collaboration, de compréhension mutuelle, d'empathie et d'échange d'information. 
• Inculquer le principe directeur selon lequel ECA devrait être un moyen d'exécution du travail, que nous 

aurions à accomplir de toute façon, et non un fardeau additionnel. 
• Réaliser des progrès en ce qui concerne les mesures du rendement communes et l'accord de la direction 

pour que chaque partenaire puisse « mesurer » les résultats partagés. 
• Gérer le roulement au sein du partenariat (d'environ 30 % par année) et nourrir une culture de collaboration 

malgré ce changement de personnel. 

	

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
• Des idées sur la façon dont ils gèrent leur charge de travail et structurent leurs groupes de travail 

(particulièrement en ce qui concerne la gestion des délégations commerciales étrangères, etc.). 
• Des modèles de financement et des pratiques exemplaires. 
• Des modèles de formation efficaces. 
• Des modèles de communication, des présentations et des exemples de sites Web et de contenu. 

	

13. 	AUTRES POINTS  

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

• Il n'y a pas de recette miracle. La vitalité de notre RCR est attribuable à notre sentiment de contrôle, 
d'appartenance et de responsabilité mutuelle à l'égard de la satisfaction des besoins des entreprises et des 
organisations albertaines. Cette formule est efficace au sein d'une organisation qui adopte une approche « 
ascendante », et le fait d'imposer une formule toute faite ou une liste de réalisations attendues mettrait ce 
partenariat en péril. 
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ANNEXE 3- ÉQUIPE COLOMBIE-BRITANNIQUE 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom ou RCR  • 
Équipe Colombie-Britannique 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR :  

Michael Spencer, DCP, coprésident du RCR 

3. MEMBRES 

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux 
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Industrie Canada (IC) 
Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Corporation commerciale canadienne (CCC) 
Banque de développement du Canada (BDC) 
Société d'hypothèque et de logement (SCHL) 
Agence des douanes et du revenu du Canada 
Patrimoine canadien 
Développement des ressources humaines Canada (DREIC) 
Transports Canada 
Conseil national de recherches du Canada (CNRC) 
Affaires indiennes et du Nord 
Entreprise autochtone Canada 
Agence canadienne de développement international (ACDI) 
Gouvernement provincial 
Commerce et investissement, Colombie-Britannique 
Développement économique, Yukon 
Associations  
Fondation Asie Pacifique du Canada (FAPC) 
Manufacturiers et Exportateurs du Canada 
Chambre de commerce, Vancouver 
BC Institute for Studies in International Trade 
Conseil des sciences de la Colombie-Britannique 
Economic Development Association of BC 
BC Technology Industries Association (BCTIA) 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Un partenariat d'organismes de services visant à aider les entreprises de la région à réussir dans les marchés  
mondiaux. 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Non. Le protocole d'entente Canada-BC Cooperation on international Business Activity a été signé en avril/juin 1997 
- il ne comporte aucune clause de révision. 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

Rapport sur le sondage Information et opinions - Réseaux commerciaux régionaux 2002 



Page 24 

4.3 	Quels organismes président ou coprésicient le RCR? 
TIC - Industrie Canada 
Commerce et investissement, C.-B. 

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Diriger et coordonner les plans et les activités communes du partenariat du RCR. 

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Cinq ou six fois par année. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Non 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le 'programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Non 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

Comité directeur du calendrier du RCR - Fournir des conseils sur l'élaboration du calendrier des activité en ligne du 
RCR. Ce comité s'est réuni plusieurs fois au cours de l'hiver et du printemps 2201-2002. 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Non 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Il n'existe pas de plan d'activités, mais le RCR établit une liste annuelle des secteurs prioritaires et des marchés 
géographiques, liste qui est ensuite fournie à la DIC, à certains services de l'administration centrale du MAECI et aux 
principales missions du Service des délégués commerciaux. 

•  4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
La DIC possède déjà le dernier document. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Non 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
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4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Non 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat ,et comment est-il financé? 
Tous les coûts administratifs sont couverts par le CCI, tout comme le volume de travail organisationnel considérable. 

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

	

5.1 	Commerce 

	

5.2 	Investissement 

	

5.3 	Sciences et technologies 

	

5.4 	Autres 

85% de l'effort du  RCR 
5 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres  »: 
Cette rubrique couvre les activités allant au-delà du commerce, de l'investissement et des S-T et jusqu'à l'éducation 
et l'environnement. 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

Pour toutes les catégories mentionnées ci-dessus, les principales activités des membres travaillant de concert sont 
des activités spéciales dans la région et l'information (électronique et publiée) visant habituellement les clients 
d'affaires aux PME. Pour les membres individuels, le principal service serait la consultation, l'aide au marché, y 
compris le financement, les activités de liaison, les renseignements et d'autres aspects de la présence régionale et 
du soutien. 

6. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR versent-ils des frais d'adhésion annuels ? 
Non 

6.1.1 	Dans l'affirmative, indiquez le montant et sa gestion : 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Non 

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
Individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
Oui 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Le RCR a reçu 15 000 $ cette année et l'année précédente pour promouvoir Équipe Canada inc. dans la région. 

7. RÉUSSITES DU  RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

1) Le RCR forme aujourd'hui une équipe beaucoup plus cohésive et elle a pratiquement éliminé tout 
chevauchement et dédoublement important des services fournis. 
2) Dans des activités communes, les partenaires du RCR ont souvent adopté une approche de « café du savoir de 
l'exportation>) qui s'est avérée très utile pour les clients. Des détails sur l'exécution de cette pratique exemplaire ont 
été fournis à d'autres RCR. 
3) Le RCR a lancé un calendrier des activités commerciales en ligne à la fin du printemps 2002. 
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8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

	

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

1) Se concentrer sur les collectivités d'affaires dans le Lower Mainland de la Colombie-Britannique (mais à l'extérieur 
du centre-ville de Vancouver), où se trouve la plus grande concentration de PME qui ne sont pas au courant de 
l'aide qu'elles peuvent obtenir des partenaires du RCR pour défendre leurs intérêts en matière d'exportation. 
2) Promouvoir les services du RCR aux collectivités d'affaires ethniques les plus nombreuses (sino-canadiennes et 
indo-canadiennes) qui ne sont pas habituées à demander l'aide gouvernementale. 
3) Travailler avec les principales associations des secteurs industriels de la région pour s'assurer que leurs 
membres connaissent les services du RCR. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

1) Développement d'un service intégré et l'élimination du chevauchement des services fournis par les membres du 
RCR. 
2) S'adapter à l'impact du 11 septembre et à l'élimination ou à la réduction par le gouvernement de la C.-B. De l'aide 
directe aux services commerciaux, y compris le Centre de services aux entreprises du Canada. 
3) Établir et lancer le calendrier des activités commerciales en ligne. 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

1) Mettre en oeuvre la mesure commune du rendement comportant des objectifs communs, des outils d'évaluation 
communs et des rapports annuels sur nos activités communes; 
2) Obtenir la compréhension et l'adoption par le personnel des organismes partenaires du RCR. Une activité ciblant 
exclusivement ce public a déjà eu lieu en mars dernier, et une deuxième prévue en novembre à l'intention des 
clients aura cet objectif secondaire. 	 • 
3) Promouvoir le calendrier des activités commerciales et s'assurer qu'il est bien utilisé par les partenaires, les 
clients actuels et les clients potentiels. 

10. 	AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

L'occasion de travailler en collaboration étroite avec d'autres organismes et pèrsonnes ayant des objectifs 
communs. En mettant en commun nos efforts et ressources, nous faisons du meilleur travail pour atteindre les 
clients actuels et potentiels et pour les servir de manière efficace. 

	

11. 	ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

	

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

1) Des fonds pour créer un secrétariat du RCR qui s'occuperait également de l'établissement, de la promotion et de 
la mise en oeuvre d'un programme d'activités commerciales. Un entrepreneur (comme à Calgary) ou un conseiller 
interne. Dans un cas comme dans l'autre, nous aurions besoin de quelque 25 000 $ par an, en plus de 5 000 $ en/ 
dépenses de F et E. 
2) Directives très précises de la haute direction à Ottawa aux bureaux régionaux encourageant la participation active 
au RCR et la mise en oeuvre d'une mesure commune du rendement. Ces messages doivent être transmis tant aux 
gestionnaires régionaux qu'aux niveaux de travail. 

	

12. 	ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
L'échange d'information s'est grandement amélioré et sa qualité s'est accrue par l'instauration du calendrier 
d'activités commerciales en ligne. Nous planifions des activités communes ciblant des clients communs, et nous 
appuyons souvent des activités dirigées par les partenaires lorsque cela semble être efficace. 
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12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Leur « pratiques exemplaires » — pas simplement des rapports sur des activités précises, mais des détails sur 
différentes méthodes efficaces ou non efficaces — de sorte que nous puissions les imiter, adapter ou éviter. 

13. 	AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

Le RCR de notre région a accompli des progrès énormes au cours des dernières années et a évolué vers un 
partenariat efficace et productif. Il comporte plus de deux douzaines d'organismes, mais la moitié des membres 
seulement semblent être pleinement engagés. Pour obtenir une plus grande participation, nous avons besoin de 
directives précises de la haute direction d'organismes membres d'ECI à Ottawa à l'intention des responsables des 
opérations régionales, tel que décrit dans la section 11.1 ci-dessus. 

Le RCR en est arrivé à un stade où il a besoin d'un secrétariat bien nanti afin que son administration ne soit pas 
perçue comme la responsabilité exclusive d'Industrie Canada et des CCI. Le niveau de travail de la bureaucratie 
commerciale de la province appuie entièrement le RCR, mais la nouvelle orientation du gouvernement de la C.-B. 
signifie qu'il n'est pas en mesure de fournir des ressources. Étant donné les difficultés qu'éprouvent plusieurs de 
nos partenaires du RCR à l'échelle locale (la province, DEO, les CSEC, Marketing agricole), la seule option possible 
qui, selon nous, élargirait le régime de propriété du RCR est celle qui prévoit que le financement soit établi de façon 
centrale (p. ex., par l'intermédiaire d'ECI) et réservé au secrétariat de la région du Pacifique (le secrétariat d'Équipe 
Colombie-Britannique que nous établirions). Je pense que cette façon de procéder nous aiderait aussi sur le plan 
administratif. 
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ANNEXE 4- ÉQUIPE CANADA-MANITOBA DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom ou RCR 
Équipe Canada-Manitoba du commerce et de l'investissement 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR :  

Suzanne Cormie, déléguée commerciale principale, Centre du commerce international, et Rod Sprange, président, 
Équipe Canada-Manitoba du commerce et de l'investissement 

3. MEMBRES 

3.1 	Liste des organisations membres du RCR : 
Ministères fédéraux 
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
Industrie Canada (IC) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Centre de services aux entreprises Canada-Manitoba 
Gouvernement provincial  
Commerce Manitoba 
Industrie, Commerce et Mines Manitoba 
Agriculture et Alimentation Manitoba 
Affaires intergouvernementales Manitoba 
Associations  
Chambre de commerce du Manitoba 
Chambre de commerce de Winnipeg 
Centre de développement des produits alimentaires 
Réseau d'innovation du Manitoba 
Collège de rivière Rouge 
Manufacturiers et exportateurs du Canada 

4. • GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Objectifs 

Les objectifs du protocole d'entente s'établissent comme suit : 
a) aider l'industrie manitobaine à augmenter ses exportations; 
b) aider les entreprises manitobaines à se préparer à tirer parti des marchés d'exportation; 
c) attirer et maintenir l'investissement étranger au Manitoba. 

Principes 
Les principes qui régiront la gestion du protocole d'entente se définissent comme suit : 
a) Les besoins des clients devront constituer la première considération dans l'élaboration et la prestation des 

services d'exportation et d'investissement; 
b) le milieu des affaires est mieux servi par des organisations gouvernementales oeuvrant dans le domaine du 

développement du commerce international qui travaillent de façon coordonnée et coopérative; 
c) les parties concernées devront échanger des renseignements et des données afin d'améliorer l'efficacité 

générale des programmes de développement du commerce international offerts aux entreprises 
manitobaines par les parties concernées; 

d) le milieu des affaires devra prendre part activement à la mise en application du protocole d'entente; 
e) les parties concernées devront partager les coûts opérationnels associés au protocole d'entente; 
f) les parties concernées devront recenser les possibilités de coordination en vue de l'élaboration et de 

l'exécution des programmes et des activités de développement du commerce international. 
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4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Oui 

• 4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
Protocole D'entente Coopération Canada-Manitoba Pour Le Développement des Affaires Internationales ( à compter 
du avril 17, 2001 au mars 31, 2005) 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI - Industrie Canada 
Commerce Manitoba 

	

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Nous partageons les responsabilités liées à la présidence et à la coprésidence. 

	

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Le Comité exécutif du protocole d'entente pour le Manitoba se réunit tous les mois, et le Comité de gestion du 
protocole d'entente pour le Manitoba se réunit tous les trimestres. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Ill y a une réunion de planification annuelle (en janvier). 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

Une journée de réflexion est prévue pour janvier 2003. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres. 
Agriculture et Alimentation Manitoba 
Affaires intergouvernementales Manitoba 
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
Centre de commerce international (CCI) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Commerce Manitoba 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du Comité exécutif. 
Il gère le fonctionnement journalier du protocole d'entente. 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du Comité exécutif? 
Le dernier jeudi de chaque mois. 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions. 

Certains groupes se réunissent régulièrement, d'autres établissent les dates des réunions selon les besoins èn 
fonction de leur programme de travail. 

Groupes de travail : 

Groupe de travail des systèmes d'information et des renseignements commerciaux 
• Resserrer les liens entre le milieu des affaires et le gouvernement en ce qui a trait aux activités de promotion du 

commerce, de la technologie et de l'investissement. 
• assurer la diffusion opportune et efficace des renseignements et des possibilités ayant trait au commerce, à 

l'investissement et à la technologie au milieu des affaires. 
Groupe de travail des marchés prioritaires des secteurs 
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• Élaborer un processus d'évaluation des marchés prioritaires. 
Groupe de travail consultatif sur le commerce 
• Améliorer la communication et la collaboration entre les secteurs public et privé en fournissant des conseils, en 

diffusant de l'information et en prenant part à des activités. 
Groupe de travail du comité de gestion/exécutif 
• Diriger les activités liées au protocole d'entente. 

La date des réunions est déterminée par chacun des groupes de travail, sauf dans le cas du Groupe de travail du 
comité de gestion/exécutif, qui se réunit le dernier jeudi de chaque mois. 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions. 

4.9 	' Le RCR produit-il un plan d'activité? 
Oui (Plan d'exécution) 

	

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

	

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Le Plan régional pour le commerce international de 2001-2002 est constitué des deux documents (Les marchés 
prioritaires par ESCC et Les marchés prioritaires autres que ceux des ESCC). 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Oui 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. Le première période s'étend du 1 er  avril au 30 septembre et la dernière période s'étend du 1er 
octobre au 31 mars de chaque année. 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Rapport sur le rendement (Tous les exportateurs actifs, tous les exportateurs internationaux, tous les exportateurs 
potentiels et tous les exportateurs en préparation au 30 septembre 2001) 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui (aide contractuelle) 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités). 

Contrat pour une personne, à temps partiel. 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
Le coût annuel est de 18 000 $, et le contrat est financé à parts égales par Commerce et Investissement Manitoba, 
le Centre du commerce international; Agriculture et Alimentation Manitoba, Agriculture et Agroalimentaire Canada, 
Affaires intergouvernementales Manitoba et Diversification de l'économie de l'Ouest Canada. 

5 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

5.1 	Commerce 
5.2 	Investissement 
5.3 	Sciences et technologie 
5.4 	Autres 

85 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effert du RCR 
2 ')/0 de l'effort du RCR 
8 % de l'effort du RCR 
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5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres ». 
Questions fédérales-provinciales spéciales et autres, p. ex. la  planification et l'économie régionales. Questions 
touchant les provinces de l'Ouest, p. ex. les couloirs commerciaux. 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités. 

• Promotion de l'exportation 
• Petits déjeuners des pdg 
• Déjeuners des délégués commerciaux 
• Missions 
• Événements spéciaux 

6. Financement des activités du RCR  

6.1 	Le RCR a-t-il un budget? 
Il y a une évaluation annuelle. 

• 
6.1.1 	bans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 

compris un secrétariat, le cas échéant), et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments. 

L'évaluation varie chaque année selon les activités entreprises. 
Cette année, les six membres principaux verseront une contribution de 1 160,50 $. 
Les fonds sont recueillis par le secrétariat (chaque membre reçoit une facture) et les décisions qui concernent les 
coûts/dépenses sont prises lors des réunions du comité exécutif ou du comité de gestion. 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
Le protocole d'entente pour le Manitoba est principalement financé par les partenaires. Toutefois, Équipe Canada 
inc a accordé un financement limité pour les activités promotionnelles d'ECI à certaines occasions. 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Site Web du protocole d'entente - 20 000 $ d'ECI. Le site Web a été créé pour identifier les partenaires et démontrer 
comment nous pouvons travailler ensemble et adopter une approche coopérative à guichet unique pour la 
réalisation des activités et des programmes de promotion du commerce international. 

Promotion d'ECI : Financement cette année - 8 000 $ pour des activités promotionnelles. 

• 7. RÉUSSITES ou RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années. 

• Présentation d'une image unique du gouvernement à l'industrie 
• Un seul sondage 
• Un seul calendrier d'activités 
• Le Groupe consultatif sur le commerce a regroupé des intérêts multiples pour le réseau et les activités des RCR 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années. 

• Utilisation stratégique de l'information concernant les secteurs prioritaires 
• Incidence de l'innovation et de la technologie sur la prestation des services 
• Conscientisation par les partenaires du RCR 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années. 

• Sondage unique 
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• Intégration de WIN et de la base de données régionales 
• Consultations avec Ottawa en vue d'améliorer la communication et les consultations 
• Trouver des exportateurs 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
• dans les deux prochaines années. 

• Résoudre la question de WIN (intégration de WIN et de la base de données régionales) 
• Sondage unique 
• Trouver des exportateurs 
• Consultations avec Ottawa en vue d'améliorer la communication et les consultations 

	

10. 	AVANTAGES DU RCR  

	

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres. 

• Service unique / partage d'information 
• Base de connaissances intégrée / partage des ressources / activités communes 

	

11. 	ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

• Communication - amélioration de la communication entre la haute direction et le RCR, au moyen d'une réunion 
annuelle ou de réunions périodiques au niveau des SM ou des DER avec le Comité exécutif du RCR, ou de 
correspondance occasionnelle avec le RCR. 

• Manifestation d'une compréhension des dossiers et des vues (confirmation que les points de vue du RCR ont 
été pris en considération dans l'analyse des questions et l'élaboration de nouvelles initiatives) 

• Démonstration de la reconnaissance de la valeur du RCR (p. ex. reconnaissance, prise en compte de la 
contribution et des points de vue du RCR et de l'importance de son rôle) 

• Manifestations d'appui (consultation / suivi) 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
Partage d'information, planification, exécution d'activités et analyse de dossiers. 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Renseignements au sujet des pratiques exemplaires. 

13. AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

• Confirmation qu'Ottawa a tenu compte des points de vue du RCR. Une certaine reconnaissance des points de 
vue et de la rétroaction. Suivi 

• Reconnaissance de la contribution et de la valeur du RCR 
• Reconnaissance et prise en compte des points de vue et des préoccupations du RCR 
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ANNEXE 5- ÉQUIPE COMMERCE NOUVEAU-BRUNSWICK 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom DU RCR 
Équipe Commerce Nouveau-Brunswick. 

2. NOM DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Gilles Gaudet, délégué commercial, coordonnateur d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick, CCI du Nouveau-
Brunswick à Moncton. 

3. MEMBRES 

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 
Centre de services aux entreprises Canada - Nouveau-Brunswick 
Agence canadienne de développement international (ACDI) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Industrie Canada (IC) 
Gouvernement provincial  
Entreprises Nouveau-Brunswick 
Organismes de développement économique communautaire 
Ministère de l'Agriculture, des Pêches et de l'Aquaculture du Nouveau-Brunswick 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
• Les partenaires d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick fournissent des services de qualité aux exportateurs 

pour les aider à obtenir des résultats positifs sur les marchés internationaux. 
• Coordonner les activités de développement du commerce du Nouveau-Brunswick — plans commerciaux 

intégrés. 
• Fournir des services et des programmes commerciaux simplifiés. 
• Réduire le chevauchement et le dédoublement des services et des programmes de développement du 

commerce. 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Oui. 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
Lettres de correspondance en 1995 entre les ministres fédéraux et provinciaux. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI - Industrie Canada 
Entreprises Nouveau-Brunswick 

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
• S'assurer que les partenaires sont informés des priorités fédérales et provinciales. 
• Diffuser l'information à tous les partenaires. 
• S'assurer que des réunions ont lieu régulièrement - coprésider les réunions. 
• Coprésider la réunion annuelle. 
• Présenter toute demande faite par un nouveau membre désirant se joindre au RCR et en discuter. 
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4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Toutes les six à huit semaines. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Oui. 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de _ 
réflexion. 

L'ordre du jour et le rapport de la réunion de juin 2001. 
Cette année, la réunion annuelle a eu lieu le 9-10 octobre 2002. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Non. 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Non. 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

4.8 	Y a-t-il d'autres organes de gestion dans votre RCR? 
Non. 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organe, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Oui. 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Équipe Commerce Nouveau-Brunswick - Stratégie commerciale intégrée, 2002-2003. 

4.10 	Le RCR  produit-il un rapport de rendement? 
Non. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 	 ■ 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui. 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Le coordonnateur d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick (qui occupe ce poste depuis la fin septembre 2002) 
fournit des services de secrétariat au RCR. Bien qu'il ne travaille pas dans les bureaux de l'APECA, il relève du 
RCR. En janvier 2003, son bureau sera situé au CSEC/Nouveau-Brunswick et il sera responsable de la Ligne 1-888 
des Services d'information sur l'exportation d'Équipe Canada inc. 
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4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
En août 2002, le RCR est parvenu à obtenir le financement nécessaire à l'embauche d'un coordonnateur. Cet argent 
provenait de fonds non utilisés d'une entente de collaboration entre les gouvernements fédéral et provincial. Cet 
employé contractuel s'est joint au RCR à la fin septembre 2002 pour une période de 18 mois. Son salaire est de 
50 000 $ par année et nous estimons que ses frais de voyage sont d'environ 1 000 $ par mois. Sans coût 
additionnel pour le RCR, l'APECA fournit à cet employé un bureau, un ordinateur, un téléphone, etc. 

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

5.1 	Commerce 
5.2 	Investissement 
5.3 	Sciences et technologies 
5.4 	Autres 

95 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 

5.4.t 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » : 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

•
• 
• La plus grande partie du travail du RCR consiste à garantir une approche coordonnée afin d'aider les PME du 

Nouveau-Brunswick à devenir prêtes à exporter et à faire leur place dans de nouveaux marchés. Cela est 
accompli au moyen de programmes tels que le Programme de partenariat sur l'exportation, les missions 
étrangères et à l'étranger, les foires commerciales et le programme Contacts Export. 

• Plusieurs secteurs disposent d'équipes d'agents fédéraux et provinciaux qui travaillent ensemble pour concevoir 
et exécuter des activités telles que le programme Contacts Export et les plans de travail. 

• Le rôle du RCR est également de recueillir des renseignements, de favoriser l'échange d'information entre les 
partenaires et de s'assurer que l'information est également transmise aux organismes qui ne font pas partie du 
RCR. 

6. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR  doivent-ils payer des frais d'adhésion annuels? 

6.1.1 	Dans l'affirmative, quels sont ces frais et de quelle façon sont-ils gérés? 
Chaque membre du RCR verse un montant d'environ 800 $ par année pour financer les activités liées à la réunion 
annuelle de l'organisation. 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Le RCR n'a pas de budget officiel, mais l'APECA et la province du Nouveau-Brunswick assument une partie du 
salaire du coordonnateur et .des dépenses de fonctionnement et d'entretien (au moyen d'une entente de 
coopération). De plus, tous les membres contribuent au budget de la réunion annuelle. 

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc.)? 
Oui. 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Un montant de 5 000 $ est à la disposition d'ECI et/ou du RCR pour la promotion et/ou le marketing. 

7. RÉUSSITES Du RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

• Commandite et organisation de plusieurs séances d'orientation axés sur l'exportation - notamment le 
programme Contacts Export. 
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• _ Avec l'aide d'ECI, Équipe Commerce Nouveau-Brunswick a terminé sa brochure Passeport pour le marché 
international et l'a distribuée à des intervenants clés dans la province. 

• Commandite et organisation de la réunion annuelle d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick - le RCR a invité 
des représentants des Organismes de développement économique communautaire (ODEC) et des universités à 
y assister. 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DÛ RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

• Établir une relation de travail plus solide avec les ODEC nouvellement formés et annoncés - sous les auspices 
du réseau d'entreprises. • 

• Mettre en place un secrétariat du RCR doté d'un coordonnateur d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick dont 
la tâche sera d'organiser les réunions (y compris la réunion annuelle), de préparer les plans de travail intégrés, 
etc. 

• Assurer sa visibilité sur le Web (l'ancien site Web du RCR n'est plus fonctionnel suite . aux changements qui ont 
eu lieu dans le gouvernement provincial). Cette tâche incombera au nouveau coordonnateur d'Équipe 
Commerce Nouveau-Brunswick. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

• Admettre de nouveaux membres dans le RCR - particulièrement les partenaires provinciaux. 
• S'adapter aux changements dans la structure du gouvernement provincial ou aux changements ministériels, 

notamment le coprésident provincial. 
• Faire la promotion du RCR auprès des entreprises — cette difficulté découle de l'inactivité qu'a connue le groupe 

pendant la restructuration du gouvernement provincial. 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

• Examiner la demande des nouveaux membres désirant se joindre au RCR - établir un équilibre entre la 
représentation fédérale et provinciale. 

• Faire de nouveaux efforts de marquage et de promotion d'Équipe Commerce Nouveau-Brunswick à l'intention 
des PME dans la province. 

• Établir une relation de travail avec les nouveaux ODEC dans la province et définir les rôles de chacun d'entre 
eux. 

10. 	AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

• Afin de mieux servir nos clients, les PME du Nouveau-Brunswick, nous préconisons une approche coordonnée 
à l'égard du portefeuille commercial de la province. Cette approche comprend la publication d'un plan 
commercial intégré et d'une stratégie ainsi qu'une demande de fonds coordonnée (le PDME, le Programme 
d'aide temporaire (provincial) et le PDE (APECA)). 

	

11. 	ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

	

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

• Pour ce qui est du secrétariat, nous avons trouvé une solution à court terme, mais le besoin est à long terme. 
Nous souhaiterions trouver une solution plus permanente. Elle coûterait environ 70 000 $ par année. 

• Nous aurions besoin d'un budget de fonctionnement pour nous aider à mettre en oeuvre des activités 
promotionnelles et à maintenir un site Web. 

• Nous aurions besoin du soutien de tous les ordres du gouvernement. 
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12. 	ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
• Le partage d'information entre les membres. 
• L'organisation d'activités commanditées. 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
• Des renseignements sur des pratiques exemplaires. 
• Les activités des autres RCR. 
• Des occasions de travailler ensemble sur certaines activités importantes ou événements majeurs. 

13. 	AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

• Le problème du financement. 
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ANNEXE 6- ÉQUIPE COMMERCE TERRE-NEUVE ET LABRADOR 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nonn DU RCR 
Équipe Commerce Terre-Neuve et Labrador. 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Patricia Hearn, coprésidente. 

3. MEMBRES  

3.1 Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux 
Industrie Canada (IC) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 
Patrimoine canadien 
Centre de services aux entreprises Canada - Terre-Neuve et Labrador (CSEC) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Banque de développement du Canada (BDC) 
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
PARI/Conseil national de recherches 
Gouvernement provincial  
Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Développement rural de Terre-Neuve 
Coordonnateur du RCR (fédéral/provincial) 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Contribuer à la création d'emplois et à la croissance économique en augmentant le nombre d'exportateurs, en 
particulier parmi les PME. 

Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 

Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI - Industrie Canada 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Développement rural de Terre-Neuve 

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Convoquer et présider des réunions; inviter les membres à prendre part à la planification stratégique; renforcer le 
RCR en encourageant les membres à participer; fournir aux membres l'occasion d'améliorer leurs services et 
d'apprendre. 

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Une fois par mois. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Non. 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 
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4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui. 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 
CCI - Industrie Canada 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Développement rural de Terre-Neuve 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Agence de promotion économique du Canada atlantique 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 
Établir des priorités stratégiques qui touchent la direction du RCR. 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Chaque trimestre. 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Non. 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 

Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses,fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le .RCR produit-il un plan d'activités? 
Oui. 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Plan de commerce d'Équipe Commerce Terre-Neuve et Labrador 2002-2003 
"A Pathway to Global Opportunities" 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Oui. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Rapport annuel d'Équipe Commerce Terre-Neuve et Labrador - Mars 31, 2002 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui. 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Un coordonnateur est embauché pour fournir des services de soutien au RCR. Le coordonnateur du RCR assiste à 
toutes les réunions, rédige le procès-verbal et assure le suivi des points prioritaires auprès de tous les partenaires. 
Le coordonnateur représente aussi les intérêts généraux du RCR et d'Équipe Canada inc dans les foires 
commerciales et conçoit des projets qui soutiennent les objectifs du RCR. 
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4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
Le financement, qui pourrait atteindre 160 000 $ entre le 1er avril 2001 et le 31 mars 2003, sert à couvrir les salaires, 
les voyages, la promotion et le marketing, les services contractuels tels que les mises à jour du site VVeb, 
l'impression du Plan commercial régional et l'équipement. 

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

5.1 
5.2 
5.3 
5.4 

Commerce 
Investissement 
Sciences et technologies 
Autres 

90 % de l'effort du RCR 
10 % de l'effort du RCR 
0%  de l'effort du RCR 
O % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR,'décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

Commerce 
Programmes : PDME, Partenariat pour le commerce et l'investissement au Canada atlantique (PCICA), Entente - Canada - Terre-Neuve - Labrador sur le développement économique général (EDEG). 
Services : conseils aux exportateurs, développement des compétences. 
Activités : services d'approche, missions commerciales, ateliers de perfectionnement éducationnel/professionnel. 

Investissement 
Programmes : PDME, Partenariat pour le commerce et l'investissement au Canada atlantique (PCICA), Entente 
Canada - Terre-Neuve - Labrador sur le développement économique général (EDEG). 
Services : conseils sur la prospection de l'investissement, développement des compétences. 
Activités : services d'approche, missions/conférences axées sur l'investissement, ateliers de perfectionnement 

. éducationnel/professionnel. 

6. 	FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Le RCR a-t-il un budget? 
Oui. 

6.1.1 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

Financé en vertu de l'Entente Canada - Terre-Neuve - Labrador sur le développement économique général (EDEG). 
Jusqu'à 80 000 $ par année (jusqu'à 160 000 $ entre le 1 er  avril 2001 et le 31 mars 2003) pour couvrir les salaires, 
les voyages, la promotion et le marketing, les services contractuels tels que les mises à jour du site Web, 
l'impression du Plan commercial régional et l'équipement. Aucun projet supplémentaire ne sera approuvé après le 
31 mars 2003. En 2003-2004, les projets approuvés seront exécutés et les coûts seront payés. L'année 2004-2005 
constituera une année finale de remboursement. 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
L'Entente Canada - Terre-Neuve - Labrador sur le développement économique général (EDEG). Voir la question 
6.1.1. Le RCR a reçu 5 000 $ pour chacune des deux ou des trois années, dans le cadre de projets spécifiques pour 
lesquels nous avions fait une demande. 
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7. 	RÉUSSITES Du RCR 

	

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

1) Interne 
Le RCR a été créé en 1995. Sept ans plus tard, notre réussite vient en partie du fait que les partenaires ont plus que 
jamais envie de travailler ensemble pour concevoir des plans de travail et prendre part à des projets conjoints.. 
L'engagement des partenaires s'est accru et il ne semble pas vouloir diminuer. 
2) Externe 
Le RCR a facilité la mise en place d'une méthode plus cohérente et stratégique de communication des services 
offerts par les partenaires. 
3) Projets 
Un grand nombre de projets ont été entrepris conjointement pour fournir des services à l'ensemble des PME. 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

Accroître l'étendue de la prestation de nos services aux PME, en particulier dans les régions rurales. 
Améliorer le partage d'information entre les partenaires du RCR. 
Améliorer le service à la clientèle en découvrant de meilleures façons de travailler en collaboration et de mesurer 
notre rendement. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

Communiquer avec nos clients/partenaires, tels que les associations industrielles, pour les informer sur les activités 
du RCR. Ces associations pourront à leur tour transmettre ces informations à leurs membres. 

« Faire passer le mot » afin que les PME et les clients/partenaires soient au courant de ce que le RCR peut faire 
pour les aider. 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

1. Le succès du RCR repose sur l'obtention d'un financement à long terme pour appuyer le rôle de secrétariat. 
2. Mesure de rendement et normes de service. 
3. Communications - accroître la visibilité du RCR tout en évitant de faire obstacle à la visibilité des partenaires 
individuels et à leur travail. 

10. AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

Partage de l'information; partage des occasions de développement professionnel. 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

Un soutien financier et non financier des hauts fonctionnaires fédéraux qui donnerait au RCR un statut unique 
d'organe de coordination dans la province contribuerait grandement à son efficacité. Bien sûr, un soutien semblable 
de la part du gouvernement provincial est également crucial. 

Une fois que le financement fédéral-provincial prendra fin, le RCR aura de la difficulté à couvrir le salaire d'un 
coordonnateur et à financer les projets. Normalement, il en coûte environ 150 000 $ par année au RCR pour couvrir 
les frais liés au salaire du coordonnateur et aux projets. Assurément, le fait d'obtenir 100 000 $ des hauts 
fonctionnaires fédéraux pour payer un coordonnateur (contractuel) et pour couvrir une partie des coûts de projets 
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contribuerait grandement à la réussite du RCR lorsqu'il ne sera plus possible de recourir aux sources actuelles de 
financement. 

Pour ce qui est du soutien non financier, il serait très utile que les hauts fonctionnaires aient une connaissance 
appropriée du travail des RCR. Les hauts fonctionnaires doivent être conscients de la collaboration entre les 
membres sur le terrain qui s'effectue dans les régions. Ils doivent en tenir compte lorsqu'ils se rencontrent pour 
discuter des problèmes qui touchent le travail des partenaires régionaux du RCR. En somme, tout ce qui est 	' 
susceptible d'accroître la sensibilisation des hauts fonctionnaires partenaires pourrait faciliter la collaboration sur le 
terrain, en particulier lorsqu'il est question des partenaires gouvernementaux provinciaux. 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
Le partage de l'information; se mettre d'accord sur une façon d'aborder des questions d'intérêt commun qui soit 
avantageuse pour le client. 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Pratiques exemplaires; cas de réussite; information sur les activités (produits d'information tels que des bulletins 
d'information, etc.). 

13. AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

Les RCR fonctionnent. Ils constituent un moyen efficace d'accroître là qualité des services fournis aux PME. La mise 
sur pied de ces réseaux a nécessité beaucoup d'efforts, de bonne volonté et de confiance, mais ils pourraient 
facilement disparaître si les partenaires fédéraux ne s'en occupaient pas et ne faisaient pas d'efforts pour donner et 
soutenir l'élan nécessaire à leur bonne marche. 
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ANNEXE 7-  ÉQUIPE COMMERCE NOUVELLE-ÉCOSSE 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

• 1. Nom ou RCR 
Équipe Commerce Nouvelle-Écosse 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Valerie Bachynsky, déléguée commerciale et coordonnatrice d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse, DCP par 
intérim. 

3. MEMBRES  

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux  
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
Centre du commerce international d'Industrie Canada (IC) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Banque de développement du Canada 
Corporation commerciale canadienne (CCC) 
Agence des douanes et du revenu du Canada 
Patrimoine canadien 
Centre de services aux entreprises Canada -  Nouvelle -Écosse (CSEC) 
Agence canadienne de développement international (ACDI) 
Société d'expansion du Cap-Breton (SECB) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 
Conseil national de recherches/PARI 
Gouvernement provincial  
Nova Scotia Business Inc. 
Ministère de l'Agriculture et des Pêches de la Nouvelle-Écosse 
Ministère de l'Énergie de la Nouvelle-Écosse 
Ministère de l'Environnement et du Travail de la Nouvelle-Écosse 
Ministère du Tourisme et de la Culture de la Nouvelle-Écosse 
Bureau du développement économique de la Nouvelle-Écosse 
Direction du pétrole 
Associations  
Manufacturiers et exportateurs du Canada (MEC) 
Atlantic Canada World Trade Centre 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Équipe Commerce Nouvelle-Écosse résulte d'un partenariat du gouvernement et d'organismes du secteur privé 
ayant comme mandat de stimuler les exportations de la Nouvelle-Écosse. Ce partenariat donne aux exportateuYs 
actuels et potentiels accès à divers programmes et services liés au commerce. 
(Tiré du passeport.d'ECI.) 

Fournir des services au plus grand nombre d'exportateurs possible en Nouvelle-Écosse 
Promouvoir les programmes commerciaux de la Nouvelle-Écosse 
Établir les pratiques exemplaires d'Équipe Commerce 
Créer une masse critique de connaissances commerciales 
Faciliter l'apprentissage continu au sujet des questions sur le commerce 
(Tiré de la journée de réflexion d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse en avril 2002.) 
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4.2 	Le RCR  possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Non. La correspondance fédérale-provinciale de 1995 constitue tout ce que nous avons présentement. Comme un 
grand nombre de partenaires se sont joints à nous après 1995, ils ne sont pas au courant de l'entente signée à 
l'époque. Le comité de direction du RCR de la Nouvelle-Écosse s'est mis d'accord pour établir un nouveau protocole 
d'entente visant à réaffirmer l'entente déjà conclue. Ce projet est toujours en cours de réalisation. 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
Cette fonction est assumée à tour de rôle par un représentant d'Industrie Canada et un fonctionnaire 
provincial/fédéral. 

Industrie Canada constitue le coordonnateur principal du groupe; le Ministère se charge de l'organisation des 
réunions, de l'élaboration des propositions de soutien financier (poste de stagiaire du SM, financement d'Équipe 
Canada inc, etc.) et des communications; il y a une rotation des présidents des réunions. 

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Voir ci-dessus. 

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Régulièrement (six ou sept fois par année) 

Les réunions de 2002/2003 sont prévues pour le 12 septembre, le 9 octobre et le 28 novembre 2002, ainsi que pour 
le 16 janvier, le 27 février, le 10 avril et le 29 mai 2003. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
La première journée de réflexion d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse a eu lieu en avril 2002. Le groupe n'a pas 
discuté de l'idée d'une journée de réflexion annuelle. 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

Équipe Commerce Nouvelle-Écosse: séance de planification 
Avril 30, 2002, Ashburn Golf Course 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
En 2001, un comité d'orientation du commerce a été formé pour établir une stratégie de développement 
commerciale commune pour la Nouvelle-Écosse. Un travail considérable a été effectué en 2001 et en 2002 pour 
fournir aux hauts fonctionnaires une vue d'ensemble des initiatives commerciales fédérales et provinciales et pour 
concevoir un programme de développement commercial plus stratégique et un plan intégré. 

En février 2002, les fonctionnaires d'Industrie Canada, de l'APECA et du Bureau de développement économique ont 
présenté au comité formé par le CFDE et les sous-ministres de la Nouvelle-Écosse une mise à jour du travail du 
groupe d'orientation et ont reçu l'appui de la haute direction pour la conception et l'exécution coordonnées du plan 
de développement commercial. 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 
(A compter de février 2002) 	 - 

Développement économique de la Nouvelle-Écosse - maintenant appelé Bureau du développement économique 
Industrie Canada 
Nova Scotia Business Inc.  
Agence de promotion économique du Canada atlantique/Société d'expansion du Cap-Breton 

Note : ces organisations ont des responsabilités multisectorielles pour ce qui est du commerce en Nouvelle-Écàsse. 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 
Voir ci-dessus. 
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4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Voir ci-dessus. 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Le RCR a formé des Comités de travail spéciaux chargés d'exécuter des tâches spécifiques : organiser une journée 
de réflexion ou planifier un événement commercial. On a discuté de la création d'un comité d'évaluation du 
rendement. Le CCI prévoit concevoir une ébauche du mandat de ce comité afin de la présenter à Équipe Commerce  
Nouvelle-Écosse cet automne. 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

S.O. 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non. 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

S.O. 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Dernièrement, le RCR n'a produit aucun plan d'activités. Au cours des dernières années, le coordonnateur du RCR 
produisait une compilation des plans individuels, mais il ne s'agissait pas d'un véritable plan intégré. 
On prévoit coordonner l'exécution des programmes et des services et produire un plan de travail intégré d'ici 2003- 
2004. 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Voir ci-dessus. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Non. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Non. 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Présentement, le CCI fournit la totalité des services de secrétariat au RCR. Récemment, deux propositions du CCI 
visant le soutien d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse ont été approuvées. La première (programme des stagiaires 
du SM) fournira des fonds de 8 000 $ qui serviront à engager un étudiant au MBA qui travaillera à temps partiel pour 
Équipe Commerce Nouvelle-Écosse. La seconde proposition, qui vise à remanier le site Web d'Équipe Cbmmerce 
Nouvelle-Écosse, a obtenu un financement du CCI de 8 000 $. 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
S.O. 
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CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

100 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 

Décrivez brièvement la rubrique « Autres » : 

Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

Les membres du RCR doivent-ils payer des frais d'adhésion annuels? 

Dans l'affirmative, quels sont ces frais et de quelle façon sont-ils gérés? 

Le RCR  a-t-il un budget? 

Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Financement promotionnel -8  000 $ par année, selon les propositions. 

7. 	RÉUSSITES ou RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

Export Rallies : Tous les partenaires participent à cette activité, qui se déroule dans divers endroits à l'extérieur de 
la ville d'Halifax et qui vise à fournir aux exportateurs actuels et potentiels des informations et des conseils sur 
l'exportation. Les Export Rallies organisés en 2000 et en 2001 comprenaient des séminaires et fournissaient des 
occasions de rencontrer des agents de commerce canadiens. 
Séance de planification d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse - 30 avril 2002 : Journée de réflexion visant à 
examiner les occasions d'accroître le niveau de collaboration d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse dans le but de 
poursuivre l'amélioration de la qualité des services à la clientèle. 

Entente selon laquelle les réunions qui, auparavant, consistaient principalement en des échanges d'information 
seront désormais consacrées à un sujet ou à un enjeu principal. Les réunions de 2002-2003 comprendront les 
éléments suivants : 
1. Discussion en profondeur avec les représentants des entreprises (ou peut-être avec un groupe qui comprendràit, 
entre autres, une personne dont l'entreprise ferme ses portes) sur les défis que représente le développement d'une 
entreprise d'exportation (les obstacles, le manque de connaissances,  l'accessibilité/l'utilité des programmes et des 
services gouvernementaux); 
2. Mise à jour sur l'ACDI - et sur la réussite des entreprises et des organisations de la Nouvelle-Écosse pour ce qui-
est de l'obtention des contrats - questions et débouchés éventuels; 
3. Mexique - une présentation faite par des étudiants au MBA à propos d'un projet de recherche sur le commerce 
entre la Nouvelle-Écosse et le Mexique - historique et actualités - analyse de la position concurrentielle de la 
Nouvelle-Écosse et des débouchés éventuels; 
4. Missions commerciales - discussions à propos de pratiques exemplaires, analyse des résultats des missions et 
des façons de les améliorer, améliorations éventuelles des missions ou solutions de rechange; 
5. Conseils aux exportateurs - présentations faites par des organisations qui donnent des conseils aux exportateurs 
pour que l'équipe comprenne ce qui est offert par nos divers partenaires. 
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8. • POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

—Soutien des hauts fonctionnaires des ministères fédéraux et provinciaux en Nouvelle-Écosse permettant de 
concevoir une approche commerciale plus intégrée; 
— Entente entre les hauts fonctionnaires des ministères fédéraux et provinciaux en Nouvelle-Écosse prévoyant que 
la coordination commerciale nécessite un soutien financier; 
—Dynamisme au sein d'Équipe Commerce Nouvelle-Écosse créé par le succès de la séance de 
réflexion/planification de 2002. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

—Les organisations partehaires qui évoluaient selon leur mandat, leurs programmes et leurs services et qui n'étaient 
pas toujours prêtes à collaborer; 
— Les organisations partenaires qui avaient leurs propres besoins de visibilité individuelle; 
—Concevoir des systèmes de mesure du rendement pour les partenariats. 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

— Les organisations partenaires qui évoluent selon leur mandat, leurs programmes et leurs services et le fait que 
d'autres changements sont attendus; 
—Les organisations partenaires qui ont leurs propres besoins de visibilité individuelle; 
—Concevoir des systèmes de mesure du rendement pour les partenariats. 

	

10. 	AVANTAGES DU RCR 

	

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

— occasion de développement professionnel; 
—occasion d'améliorer les services offerts à la clientèle. 

ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

Un budget. Un budget faciliterait la réalisation d'activités telles que les Export Rallies ou les journées de réflexion. 
Présentement, nous devons trouver des fonds pour entreprendre des projets. Un budget nous permettrait également 
d'embaucher une personne chargée de coordonner l'administration de l'organisation (réunions, plans, systèmes 
d'information de gestion, etc.) Par le passé, nous avons assumé cette tâche supplémentaire pour le CCI, mais cette 
année un stagiaire du SM engagé à temps partiel s'en chargera. 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
Voir ci-dessus. 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Des pratiques exemplaires. 

13. AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

Non. 
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ANNEXE 8 RÉSEAU COMMERCIAL RÉGION DU CANADA-TERRITOIRES DU NORD -OUEST 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom DU RCR 
Réseau commercial régional du Canada-T. N.-0. 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Henry Reid, coprésident du RCR des T. N.-0. 

3. MEMBRES  

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministère des Ressources, de la Faune et du Développement économique des T. N.-0. 
Industrie Canada 
MAECI 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Collaborer'à la promotion du commerce international • 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Oui 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
Protocole D'entente Coopération Canada-territoires du Nord-ouest Pour Le Développement des Affaires 
Internationales ( à compter du août 25, 2001 au août 25, 2006) 

	

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
Le ministère des Ressources, de la Faune et du Développement économique et Industrie Canada 

	

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Consulter, coordonner les activités 

4.5 	. À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Selon les besoins (pas plus d'une ou de deux fois par année) 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Non 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Non 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Non 
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4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

•  4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions. 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Non. Nous rédigeons actuellement un plan d'activités pour l'AF 2002-2003 et nous l'enverrons lorsqu'il sera 
terminé. 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
N'on. 	Un rapport de rendement sera inclus dans le plan d'activités que nous préparons actuellement et nous 

l'enverrons lorsqu'il sera terminé. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.11 
Non 

,4.11.1 

Le RCR a-t-il un secrétariat? 

Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé : 

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

5.1 	Commerce 
5.2 	Investissement 
5.3 	Sciences et technologies 
5.4 	Autres 

45 % de l'effort du RCR 
45 % de l'effort du RCR 

5 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres)> 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

Commerce : 
- collaboration aux missions internationales 
- collaboration à la sensibilisation des exportateurs 
- collaboration au soutien à l'entrée sur le marché (surtout le PDME) 
Investissement 
- collaboration aux possibilités d'investissement 
- collaboration à l'identification des possibilités d'investissement liées au PDME 

6. 	• FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR paient-ils des droits d'adhésion annuels? 
Non 
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6.1.1 	Dans l'affirmative, à combien s'élèvent les droits et comment sont-ils gérés? 
S/O 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Non 

• 6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

• 6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 

7. RÉUSSITES DU RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

- Mission d'Équipe Canada Ouest et suivi(Commerce/Investissernent) 
- Projet Allemagne (une initiative du PDME de la ville d'Edmonton à laquelle ont participé les T. N.-0.) 
(Investissement) 
- Mission commerciale en Alaska et suivi (Commerce) 

8. POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

- initiatives de préparation à l'exportation comme NEEF inverses 
- collaboration aux visites internationales (p. ex. soutien du MAECI pour les missions des T. N.-0. à l'étranger) 
- collaboration aux possibilités d'attraction de l'investissement 

9. DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

- le développement du commerce international est limité dans les T. N.-0. en raison du petit nombre d'entreprises 
engagées dans des activités commerciales internationales 
- la principale source de commerce international dans les T. N.-0., la production de diamants, est exploitée par des 
grandes entreprises qui n'ont pas besoin d'aide des partenaires du RCR. 
- les partenaires fédéraux du RCR ne sont pas dans les T. N.-0., ce qui rend la collaboration plus difficile 
- il y a peu de contact, de soutien ou de renseignements de la part de Partenaires pour l'investissement au Canada 
pour des initiatives visant à attirer les investissements 
- financement d'initiatives communes 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
au cours des deux prochaines années : 

- défis constants, étant donné que les partenaires fédéraux du RCR ne sont pas dans les T. N.-0. 

10. AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

- le PE favorise la collaboration et le dialogue entre les partenaires fédéraux et territoriaux pour les questions 
relatives au commerce et à l'investissement 
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11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

- augmentation du financement pour l'éducation des exportateurs 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
- bon dialogue individuel entre les partenaires 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
- pratiques exemplaires 

13. AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait faire passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

- L'économie des T. N.-0. affiche la croissance la plus rapide au Canada, et elle est principalement alimentée par 
les entreprises exportatrices. Le RCR profiterait du fait qu'on lui porte une plus grande attention et qu'on lui donne 
les ressources qui lui permettraient d'être efficace. 
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.ANNEXE  9- FORUM CANADA-ONTARIO SUR L'EXPORTATION 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom DU RCR 
Forum Canada-Ontario sur l'exportation (FCOE) 

2. Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUETIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE  
RCR 

Bonnie Winchester, présidente, Ontario Exports Inc. 
Robin MacNab, délégué commercial principal intérimaire, Centre de commerce international 
(coprésidents du FCOE) 

3. MEMBRES 

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Comité directeur (exécutif)  : Centre de commerce international, Industrie Canada; Ontario Exports Inc.; ministère de 
l'Agriculture et de l'Agroalimentaire; Centre de services aux entreprises Canada-Ontario; Manufacturiers et 
exportateurs du Canada; Exportation et développement Canada : FedNor; ministère du Développement du Nord et 
des Mines de l'Ontario; ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'Ontario. 
Membres  : membres du comité directeur; Entreprise autochtone Canada; Banque de développement du Canada; 
Agence des douanes et du revenu du Canada; Société canadienne d'hypothèques et de logement; Association des 
banquiers canadiens; Corporation commerciale canadienne; Patrimoine canadien; Ville de Toronto / TradeLink; 
Economic Developers Council of Ontario; Forum pour la formation en commerce international; DRHC; Toronto Board 
of Trade / VVorld Trade Centre; Trade Niagara. 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Communication et planification entre les partenaires commerciaux de l'Ontario. 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur le gouvernance? 
Non 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CC! - Industrie Canada 
Ontario Exports Inc. 

	

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Les coprésidents se succèdent pour convoquer ou présider les réunions du comité directeur ou des membres. 

	

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Trimestriellement 

Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui 
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4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 
Centre de commerce international, Industrie Canada (IC) 
Ontario Exports Inc. 
Ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire (AAC) 
Exportation et développement Canada (EDC) 
Centre de services aux entreprises Canada—Ontario 
Manufacturiers et exportateurs du Canada 
FedNor 
Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'Ontario 
Ministère du Développement du Nord et des Mines de l'Ontario 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 
Le comité directeur gère l'orientation générale du FCOE, y compris l'élaboration du plan d'activités, l'établissement 
des priorités de base, le choix des membres et la détermination des projets et des activités à entreprendre. 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Trimestriellement 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui 

4.7.1 	Dans l'affirmative, Indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
• réunions : 

Des groupes de travail ont été récemment formés et ne se sont pas encore réunis. 
• Série de conférences thématiques  — Dresser la liste des sujets pouvant intéresser les membres et d'inviter 

des conférenciers aux réunions futures du FCOE. 
• Foire d'information  — Avoir une foire d'information « de réseautage » exclusive aux membres du FCOE pour 

diffuser de l'information sur les programmes et les services des organismes membres. 
• Protocole pour les missions commerciales  — Élaborer un protocole visant à normaliser les renseignements 

• qui sont fournis aux clients participant aux missions commerciales (avant et après la mission). 
• Site VVeb amélioré du FCOE  — Modifier complètement la page Web du FCOE pour que le contenu intéresse 

les membres. 

• 4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions. 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activité? 
Oui 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle.  fréquence? 
Annuellement 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
FCOE - Plan d'activités (juin 2002 - juin 2003) 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Non 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui. 
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4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Une personne a été embauchée à temps partiel. Le secrétariat relève du comité directeur et s'occupe de 
l'administration et de la coordination. 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
25 000 $ (contributions des partenaires du comité directeur du FCOE) 

5. CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS  

	

5.1 	Commerce 

	

5.2 	Investissement 

	

5.3 	Sciences et technologies 

	

5.4 	Autres 
* Il a été convenu dans le plan d'activité que, pour le moment, le FCOE ne s'occuperait pas d'attirer des 
investissements dans la province. 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

Échange d'information (réseautage) 
Éducation des exportateurs 
Événements importants 

6. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS ou'RCR  

6.1 	Les membres du RCR paient-ils des droits d'adhésion annuels? 
Les membres du comité directeur paient des droits d'adhésion annuels, mais les membres réguliers n'en paient pas. 

6.1.1 	Dans l'affirmative, à combien s'élèvent les droits et comment sont-ils gérés? 
Doit être prêt à apporter des ressources, qui peuvent être en argent et/ou en nature. Le montant de base est d'environ 5 000 $ 
pour chacune des deux premières années; après cette période, nous aurons une meilleure connaissance des besoins financiers et 
des sources. Toute augmentation des droits doit être approuvée par chacun des membres du comité directeur. Les droits sont 
gérés par les coprésidents et par le secrétariat, avec la bénédiction du comité directeur. 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Oui 

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

75 000 $. Membres partenaires, ECI. Éléments communs. 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
Oui 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Oui. ECI - 25 000 $ cette AF, pour la mise en oeuvre d'activités. 

7. RÉUSSITES DU RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

* Le FCOE est inactif depuis plus d'un an et demi. En vertu d'un nouvel engagement pris par tous les intéressés, les 
réussites prévues sont les suivantes : 
- Coordination et collaboration entre les partenaires. 
- Événements importants (centres des entreprises, café export et forum international de réseautage) 
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- Page Web du FCOE. 

8. 	POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

- Obtenir une meilleure coordination des activités des partenaires commerciaux. 
- Obtenir une meilleure communication entre les partenaires - liens, réunions, amélioration du site Web. 
- Élargir la population desservie au-delà des centres urbains. 

9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

	

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années 

- Participation et engagement des cadres supérieurs 
- Diversification dés exportateurs dans des marchés non traditionnels 
- Engagement de financement à long terme envers le FCOE 

	

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
au cours des deux prochaines années : 

Les mêmes défis qu'en 9.1 

10. AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

La communication et une meilleure coordination pour tous les partenaires. 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

- Secrétariat permanent. 
- Solutions pour savoir comment s'acquitter des responsabilités en ce qui concerne les investissements 
- Financement pluriannuel 
- Voir la question 13.1 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
- Échange d'information et coordination 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
- Exemples de PE 
- Partage des pratiques exemplaires 
- Partage des plans d'activités 

13. 	AUTRES POINTS  

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait faire passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

Pour réussir, un RCR doit être reconnu en tant qu'organisme. Il faut reconnaître les RCR comme étant un élément 
essentiel à l'établissement des priorités régionales dans un plan commercial général. 

Reconnaissance des services complémentaires liés au commerce national et extérieur, p. ex. publicité conjointe du 
travail en équipe - et moins de publicité pour les services d'un ministère particulier, c.-à-d. promouvoir le travail en 
équipe. 
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— ANNEXE 10 - ÉQUIPE COMMERCE ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. Nom DU RCR 
Équipe commerce Île-du-Prince-Édouard 

2. NOM DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 
RCR 

Butch Postma, délégué commercial et participant à Équipe commerce Î.-P.-É. 

3. MEMBRES 

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux 
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Industrie Canada (IC) 
Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 
Exportation et développement Canada 
Gouvernements provinciaux  
P.E.I. Business Development Inc. 
Technology PEI 
Agriculture et foresterie 
Pêcheries, Aquaculture et Environnement 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Mettre en oeuvre une approche coordonnée en matière de planification et de prestation des services à l'exportation 
aux entreprises de l'î.-P.-É, avec comme objectif principal d'augmenter les ventes à l'exportation de 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Non 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI d'Industrie Canada/APECA 
PEI Business Development 

	

4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Planifier et coordonner les activités du RCR et assurer le leadership de celui-ci à 

	

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Trimestriellement 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Oui 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion? 

Comme journée de réflexion, nous avons eu notre réunion régulière d'Équipe Commerce î.-P.-É, qui a été suivie 
d'une activité sociale. La dernière journée de réflexion a eu lieu lors de la période de Noël. Est joint le programme de 
la journée de réflexion du 17 décembre 2001. 
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4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Non 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

Équipe commerce î.-P.-É a divers sous-comités/groupes de travail liés à la formation, à l'entrée sur les marchés et à 
l'investissement et ayant pour mandat de mettre en oeuvre les initiatives commerciales de l'î.-P.-É. Les comités, qui 
sont axés sur des projets, se rencontrent régulièrement pour mettre en oeuvre des projets particuliers. Voici les 
comités qui sont en place actuellement : 
- Série exportation pour le succès 
- Mission commerciale L-P.-É en Irlande 
- Séminaire sur les possibilités d'exportation dans la grande région de Washington 
- Investir à l'î.-P.-É 
- Mission commerciale I.-P.-É en Nouvelle-Angleterre 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Non. Il n'existe pas de plan d'activités officiel. Le plan d'activités de chacun des organismes membres du RCR î.-P.- 
É est examiné durant les réunions du RCR, et on tire alors de ces plans les activités susceptibles d'intéresser tous 
les organismes membres. Ces activités sont mises en-oeuvre sous la gouverne d'Équipe commerce 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Oui. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Un rapport sommaire qui comprend une évaluation, des histoires de réussite, etc. est produit pour chaque activité 
menée à bien dans le cadre d'Équipe commerce î.-P.-É. 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Par exemple: Le rapport sommaire "Market Opportunities ln the Southeast USA" (seulement disponible en anglais), 
Octobre 24, 2000 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Un ETP qui produit des bulletins, prépare les réunions, rédige les procès-verbaux, etc. pour le RCR. 
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4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
L'APECA finance/assume les coûts (soutien) liés au secrétariat du RCR. Le soutien consiste en un poste 
administratif. Il n'y a pas de date de fin du soutien. Les 700 K$ comprennent les coûts de soutien des activités du 
RCR  l.-P.-E; ils n'incluent pas le salaire. La majeure partie des fonds provient de l'APECA (voir 6.1.1). 

5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS  

	

5.1 	Commercé 

	

5.2 	Investissement 

	

5.3 	Sciences et technologie 

	

5.4 	Autres 

90%  de l'effort du RCR 
10 % de l'effort du RCR 
0% de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » : 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

- Missions commerciales 
- Séminaires commerciaux 
- Sensibilisation au commerce 

FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

Les membres du RCR versent-ils des frais d'adhésion annuels? 

Dans l'affirmative, à combien s'élèvent ces frais d'adhésion et comment sont-ils gérés? 

Le.RCR a-t-il un budget? 

Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

Pour le dernier exercice, le budget affecté au commerce et à l'investissement s'est chiffré à 
700 000 $. Le CCI d'Industrie Canada/APECA et PEI Business Development Inc. sont ceux qui ont contribué le plus 
à soutenir les initiatives commerciales d'Équipe commerce I.-P.-E. Les membres du RCR de l'I.-P.-É. collaborent en 
vue d'atteindre les objectifs visés dans les domaines du commerce et de l'investissement; ils décident ensemble de 
la meilleure façon de dépenser les ressources prévues pour le commerce et l'investissement. Non, il n'y a pas de 
mise en commun 'de fonds. 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada Inc.)? 
Oui 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
Équipe Canada Inc. a soutenu diverses initiatives menées dans le cadre d'Équipe commerce 

7. 	RÉUSSITES ou RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

- Séminaires commerciaux Série exportation pour le succès 
- Comité d'investissement Investir à 
- Équipe commerce l.-P.-E. a coordonné la tenue de séminaires commerciaux préalables et de missions 
commerciales. 
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8. POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

Poursuivre les activités dont il est question dans 7.1 avec l'objectif de faire connaître l'exportation à de nouvelles 
entreprises et d'aider les exportateurs actuels à percer de nouveaux marchés. 

9. DÉFIS DU RCR 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

-Promotion de l'investissement/sensibilisation à l'investissement 
-Recrutement de nouvelles entreprises exportatrices 
-Nouveaux sujets pour les séminaires commerciaux 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

-Faire en sorte que le RCR contribue à l'atteinte des objectifs de tous les organismes membres 
- Les questions figurant dans 9.1 

10. AVANTAGÉS DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

La coordination des activités commerciales permet aux membres d'Équipe commerce Î.-P.-É. d'offrir plus de 
services à ses clients avec les ressources limitées disponibles. 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

Ressources - financières et humaines. Par exemple, il serait utile d'obtenir des ressources financières pour mettre à 
jour WIN. Si nous disposions de 12 K$, nous pourrions embaucher un étudiant pour six mois. 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
La prise de décisions. La petitesse de 	avec l'accès facile à la haute direction, contribue à là réussite des 
initiatives commerciales. 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Des histoires de réussite. Ce qui donne les résultats escomptés. Rapports de voyage, etc. 

13., 	AUTRES POINTS 

13.1 n Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux. 

Les RCR doivent être conçus, coordonnés et gérés dans la région qu'ils ont été chargés de desservir. En d'autres 
mots, ils doivent continuer à être le produit de la région qu'ils servent. 
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ANNEXE 11 - ÉQUIPE CANADA INC - RÉGION DU QUÉBEC ' 

• 
SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 111> 
1. 	Nom DU RCR 
Équipe Canada inc - Région du Québec 

• 2. 	Nom DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 

• RCR 

•
Michel Charland 

lb 	3. 	MEMBRES  

• ; 	3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Industrie Canada (IC) / Région du Québec 5 Entreprise autochtone Canada, Industrie Canada (IC) 

lb Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Groupe-conseil de la Banque de développement du Canada (BDC) 

•
Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) 
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC) 

• Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 
Corporation commerciale canadienne (CCC) 

• Agence canadienne d'inspection des aliments 
Patrimoine canadien (PC) 4, Agence canadienne de développement international (ACDI) 

•
Réseau canadien de technologie (RCT) 
Agence spatiale canadienne (ASC) 

• Communication Canada 
Environnement Canada (EC) 

• Exportation et développement Canada (EDC) 
Affaires étrangères et Commerce international (MAECI) S 	Santé Canada (SC) 

•
Info entrepreneurs (CSEC) 
Conseil national de recherches du Canada (CNRC) 

• initiatives spéciales (c.-à-d. visites d'ambassadeurs et autres projets spéciaux). 

• 4. 	GOUVERNANCE 	.._ 
• 4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
• Fournir aux entreprises des services de qualité dans quatre domaines clés (perfectionnement des compétences, 

conseils à l'exportation, aide à l'entrée sur le marché, financement des exportations) pour aider les entreprises à 
• réussir sur le marché international. 

Objectifs 
• - Accroître le nombre d'entreprises québécoises qui exportent activement 

• - Diversifier les marchés d'exportation du Québec - Contribuer au développement du Québec relativement aux programmes de promotion de l'investissement 

11) 	- Éliminer les duplications entre les organismes 

• 4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 

•
Non 

41111 	4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 

• 4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI - Industrie Canada 

• 
• Rapport sur le sondage Information et opinions - Réseaux commerciaux régionaux 2002 
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* Le gouvernement du Québec ne fait pas partie d'ECI au Québec. Toutefois, le Québec appuie le RCR dans des ,_. 
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4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
- Préparation des réunions 
- Établissement et suivi de l'intranet 
- Suivi de dossiers 

	

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Trimestriellement 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Oui 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 
Industrie Canada 
Développement économique Canada pour les régions du Québec 
Agriculture et Agroalinnentaire Canada 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles du RCR : 
- Instance décisionnelle pour certains projets 
- Élaboration de stratégie 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Quatre fois par année. 

Le RCR a-t-il des comités de travail? 

Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses 
réunions : 

4.8 	Y a-t-il d'autres organismes de gestion dans votre RCR? 
Non 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organisme, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Non 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.10 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Non 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui 

Rapport sur le sondage Information et opinions - Réseaux commerciaux régionaux 2002 

4.7 
Non 
4.7.1 



•
••

•
•

00
0

00
0

0
0

0
0

04
10

00
••

•
••

•
••

••
•
••

•
••

••
•
••

•
• 

Page 62 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

0.5 ETP 	 • 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
$50k à même les fonds du CCI et de certains partenaires 

5. CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS  

5.1 	Commerce 	 70% de l'effort du RCR 
5.2 	Investissement 	25% de l'effort du RCR 
5.3 	Sciences et technologies 	 5% de l'effort du RCR 
5.4 	Autres 	 0% de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres » : 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
les trois principaux programmes, services ou activités : 

6. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR versent-ils des frais d'adhésion annuels? 
Non 

6.1.1 	Dans l'affirmative, à combien s'élèvent ces frais d'adhésion et comment sont-ils gérés? 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Non 

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments : 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc)? 
Éci pour le financement de certains activités spécifiques et pour la participation à des foires commerciales 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 
- Assemblée annuelle générale Éci/région du Québec 	$4k 
- Équiperrients et documents promotionnels 	 $6k 
- Foires commerciales 	 $5k 

7. RÉUSSITES Du RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

- Plusieurs ententes de partenariat signées (eg. PDME) 
- Participation commune aux foires commerciales 
- Meilleures connaissances des membres, ce qui a permis une meilleure communication et par le fait même une 
prestation de services améliorée à notre clientèle. 

8. POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

- Élargir son réseau auprès des intervenants 
- Consolider les ententes de partenariats déjà conclues 
- Développer de nouvelles ententes 
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9. 	DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

	

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

- Manque de ressources (un secrétariat permanent serait requis) 
- Manque de leadership national 
- Perte de momentunn 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

- Redéfinir le mandat et les objectifs de la région. Les objectifs originaux ayant en grande partie été atteints, il faut 
se redéfinir. 
- Étendre l'action au secteur privé et à la province pour créer un vrai RCR 
- Garder le momentum de ses membres 

10. AVANTAGES DU RCR  

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

- Meilleure communication entre les membres qui facilite grandement la prestation de services et le développement 
d'outils en commun. Ceci permet également d'éviter les duplications de services. 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre  RCR plus efficace? 

- S'assurer qu'ils passent le message à l'intérieur de leur ministère pour encourager les représentants de leur 
ministère à participer activement à Eci ou au RCR. Prévoir quelques ressources humaines et financières qui 
pourraient y être investies. Depuis la création d'ÉCi, les CCIs ont eu à absorber la majeure partie des coûts reliés 
aux ressources humaines et financières investis dans Éci. Il faudrait aussi considérer l'opportunité d'avoir un 
secrétariat permanent qui permettrait de mieux suivre les activités du réseau et de garder le momentum dans les 
activités. 

Il serait nécessaire d'embaucher, pour le secrétariat, un professionnel de niveau C0-01 ou CO-02, qui serait 
soutenu par un membre du personnel administratif de niveau AS-01 ou de niveau équivalent. Cela nous permettrait 
d'être beaucoup plus cohérents dans la préparation du plan d'affaires et du rapport trimestriel, le suivi des activités 
individuelles, l'examen de divers protocoles d'ententes signés par les partenaires, la mise en oeuvre de la 
planification stratégique, la maintenance des secteurs privé et public de l'intranet, la tenue à jour du calendrier des 
événements et la préparation d'un plan de communication. Pour ce qui est des dépenses de F et E, un montant de 
10 000 $ par année constituerait un minimum pour couvrir les frais des fournisseurs Internet nécessaires pour 
l'intranet, ainsi que les coûts des consultants sur le terrain. Comme Équipe Canada inc nous verse déjà des fonds 
parce que nous prenons part à des activités publiques, ce montant supplémentaire nous permettrait de maintenir 
une bien meilleure relation entre les partenaires. 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
- Assemblée annuelle 
- Ententes de partenariat 

12.2 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
- Les "Best Practices" 
- Le plan d'affaires 
- L'établissement d'un système de communication entre RCR pour essayer de créer une synergie entre eux. 
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13. 	AUTRES POINTS 

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

Dans les régions, le concept d'ÉCi est essentiel. Comme notre travail est essentiellement orienté vers le service à 
la clientèle (l'entreprise), il devient essentiel de bien nordonner nos actions communes pour s'assurer d'éviter les 
duplications et d'offrir la meilleure prestation de services possible. 

Vu des régions, il semble que cette fonction ne soit pas toujours appréciée à sa juste valeur par les différentes 
administrations centrales. Il semble qu'il y ait une brisure (disconnect) entre les opérations généralement plus 
stratégiques (macro) du centre et les opérations plus ciblées (micro) des régions. 

13.2 	Autre 

Équipe Canada inc. - Région du Québec continue de se réunir régulièrement et de concevoir des projets. Le 
gouvernement provincial a décliné une invitation à se joindre au groupe et les partenaires privés hésitent à se 
joindre au groupe tant que le gouvernement provincial n'en fera pas partie. Par conséquent, il nous a été impossible 
de devenir un véritable RCR. Après de nombreuses réunions avec le gouvernement provincial, nous avons conclu 
une entente. Le gouvernement provincial serait prêt à participer à condition que ni le gouvernement provincial, ni le 
gouvernement fédéral ne président ou coprésident le comité; que le gouvernement provincial soitt un partenaire 
neutre, que la participation des représentants provinciaux (deux pour chaque pallier) soit limitée, et que cette 
participation soit de nature non politique, mais plutôt opérationnelle. À l'heure actuelle, Manufacturiers et 
exportateurs du Québec (MEQ) a accepté de présider le comité Table de concertation export. Le Centre de 
commerce mondial, l'Association des maisons de commerce, l'Association des commissaires à l'exportation et la 
Communauté métropolitaine de Montréal ont accepté de se joindre au groupe. D'autres organisations ont déjà 
mentionné leur intérêt, notamment le Conseil du patronat. Bien que le gouvernement provincial n'ait pas encore 
signé le protocole d'entente, il a envoyé deux représentants du MICQ lors des quatre dernières réunions. De plus, le 
DEDQ (qui a investi environ 108 000 $ pour une période de deux ans) a envoyé un représentant chez MEQ pour 
l'aider à maintenir un secrétariat. En tant que représentant d'Équipe Canada inc, je les aide également dans cette 
tâche. 

Rapport sur le sondage Information et opinions - Réseaux commerciaux régionaux 2002 



• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• • 
• 
• • 
• 
• 
• 

Page 65 

ANNEXE 12- ÉQUIPE COMMERCE SASKATCHEWAN 

SONDAGE INFORMATION ET OPINIONS RÉSEAUX COMMERCIAUX RÉGIONAUX 

1. NOM DU RCR 	 - 
Équipe Commerce Saskatchewan 

• 
2. NOM DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE QUESTIONNAIRE, ET RESPONSABILITÉ DE CETTE PERSONNE CONCERNANT LE 

RCR 
Rod Johnson, délégué commercial principal, Centre du commerce international, Saskatoon, et coprésident du 
secrétariat de mise en oeuvre avec la contribution de : 
Jim Atcheson, AAC; 
Candace Phelps, STEP, et coprésidente du secrétariat de mise en oeuvre; 
Pat Rediger, coordonnateur exécutif, Rediger Communications. 

3. MEMBRES 

3.1 	Énumérez les organismes membres du RCR : 
Ministères fédéraux  (signataires) 
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
Industrie Canada (IC) 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
Gouvernement provincial  
Ministère de l'Industrie et des Ressources de la Saskatchewan 
Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Revitalisation rurale de la Saskatchewan 
Saskatchewan Trade and Export Partnership (STEP) 

4. GOUVERNANCE 

4.1 	Quels sont le but et les objectifs déclarés du RCR? 
Faire en sorte que le secteur de l'industrie de la Saskatchewan ait accès aux meilleures infrastructures de soutien 
en matière de développement du commerce international en Amérique du Nord. On peut atteindre cet objectif en 
diversifiant les exportations non traditionnelles, en améliorant la capacité des entreprises de la Saskatchewan à 
devenir prêtes à exporter, en attirant les investisseurs étrangers et en les encourageant à rester, ainsi qu'en 
favorisant la création d'entreprises exportatrices. Le plan commercial régional d'Équipe Commerce Saskatchewan, 
2002-2003 (annexe) présente les buts et les objectifs de l'organisation jusqu'en 2005, ainsi que des initiatives 
stratégiques pour 2002-2003. 
(Consultez également la brochure d'Équipe Commerce Saskatchewan « Votre passeport pour le marché mondial » 
en annexe.) 

4.2 	Le RCR possède-t-il des documents officiels sur la gouvernance? 
Oui. Le Protocole d'entente d'Équipe Commerce Saskatchewan. 

4.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez joindre les documents. 
Protocole D'entente Coopération Canada-Saskatchewan Pour Le Développement des Affaires Internationales ( à 
compter du juin 14, 2001 au mars 31, 2006) 

4.3 	Quels organismes président ou coprésident le RCR? 
CCI - Industrie Canada Reid Henry 
Saskatchewan Trade and Export Partnership (STEP) John Treleaven 
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4.4 	Quelles sont les responsabilités des présidents ou coprésidents du RCR? 
Structure d'Équipe Commerce Saskatchewan :  

Comité de gestion (RCR) 

Secrétariat de mise en oeuvre (comité exécutif) — Coordonnateur exécutif 

Groupes de travail 

Le comité de gestion assure la direction du RCR, donne son avis sur différentes idées et révise les plans et les 
fiches de rendement annuels. Les coprésidents dirigent les réunions du comité de gestion. Comme le groupe préfère 
orienter son travail d'après un consensus, les coprésidents n'ont pas d'autres tâches spécifiques. 

4.5 	À quelle fréquence ont lieu les réunions du RCR? 
Une fois par année, mais elles auront désormais lieu deux fois par année. 

4.5.1 	Le RCR tient-il une journée de réflexion annuelle pour tous les membres? 
Oui. 

4.5.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le programme et les recommandations de la dernière journée de 
réflexion. 

Rapport sur la journée de réflexion d'Équipe Commerce Saskatchewan, novembre 2001 

4.6 	Le RCR a-t-il un comité exécutif? 
Oui. Il est appelé secrétariat de mise en oeuvre. 

4.6.1 	Dans l'affirmative, énumérez les organismes membres : 
Les membres sont pratiquement les mêmes que ceux qui figurent sur la liste des signataires du RCR, plus le Centre 
de services aux entreprises Canada-Saskatchewan. Cependant, le MAECI n'en fait pas partie. D'autres organismes, 
notamment la  SCHL et DRHC, participent de façon ponctuelle, habituellement au niveau des groupes de travail. Le 
MAECI collabore avec le secrétariat de mise en oeuvre par l'entremise du délégué commercial principal du Centre 
du commerce international, un agent du MAECI détaché auprès d'Industrie Canada. 

4.6.2 	Dans l'affirmative, décrivez les responsabilités du comité exécutif distinctes de celles duRCR : 
Le secrétariat de mise en oeuvre se réunit régulièrement et prend des mesures pour concevoir et exécuter le plans 
de commerce annuel, préparer la fiche de rendement annuelle, faciliter l'échange d'information entre les partenaires, 
coordonner les activités et les événements commerciaux ainsi que surveiller les progrès et en faire rapport. 

4.6.3 	Dans l'affirmative, à quelle fréquence ont lieu les réunions du comité exécutif? 
Le secrétariat de mise en oeuvre se réunit toutes les six semaines ou au besoin, c'est-à-dire environ six à huit fois 
par année. 

4.7 	Le RCR a-t-il des comités de travail? 
Oui. Les comités de travail découlent du secrétariat de mise en oeuvre. 

4.7.1 	Dans l'affirmative, indiquez le nom de chaque comité, son mandat de base et la fréquence de ses, 
réunions : 

NEEF - Le groupe de travail sur le programme NEEF s'assure que des informations promotionnelles concernant le 
programme Exportations États-Unis sont distribuées aux associations industrielles. Le groupe fait la promotion des 
missions EXTUS par l'entremise des bulletins d'information envoyés aux partenaires et d'un calendrier électronique 
des activités. Il organise aussi des missions dans le cadre du programme Contacts Export. 

Investissement - Le groupe de travail sur l'investissement s'efforce d'accroître les investissements faits dans la 
province. À l'occasion des conférences importantes, il veille à la mise en place des stands promotionnels et à la 
préparation de publications mettant en valeur l'investissement. L'année dernière, le groupe a travaillé en étroite 
collaboration avec Partenaires pour l'investissement au Canada pour mettre sur pied des séances de sensibilisation 
et de rétroaction sur l'investissement. 
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Communications - Le groupe de travail sur les communications s'assure que les messages clés de chaque 
organisation se reflètent dans les initiatives de communication d'Équipe Commerce Saskatchewan. Ce groupe de 
travail a supervisé la création du bulletin d'information d'Équipe Commerce Saskatchewan et il est également chargé 
de réviser son contenu. C'est aussi ce groupe de travail qui a eu l'idée d'envoyer une lettre de bienvenue et une 
trousse de renseignements aux nouveaux exportateurs de WIN Exports. 

Commerce électronique - Le groupe de travail sur le commerce électronique organise des ateliers et des séminaires 
sur le commerce électronique à l'intention des partenaires et des organisations des secteurs public et privé. L'année 
dernière, le groupe a organisé une conférence donnée par Susan Sweeney, auteur du livre « 101 VVays to Promote 
Your Website ». Le groupe a aussi organisé un atelier donné par Rob Giberson, professeur de marketing à la 
Faculté d'administration de l'Université de Regina. 

4.8 	Y a-t-il d'autres organes de gestion dans votre RCR? 
Non. 

4.8.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer le nom de l'organe, ses fonctions et la fréquence de ses 
réunions : 

4.9 	Le RCR produit-il un plan d'activités? 
Oui. 

4.9.1 	Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Chaque année. 

4.9.2 	Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Plan commercial régional de la Saskatchewan, 2002-2003 

4.1 .0 	Le RCR produit-il un rapport de rendement? 
Oui. 

4.10.1 Dans l'affirmative, quand et à quelle fréquence? 
Un rapport annuel est présenté chaque année. 

4.10.2 Dans l'affirmative, veuillez joindre le document le plus récent. 
Rapport annuel d'Équipe Commerce Saskatchewan, 2001-2002 

4.11 	Le RCR a-t-il un secrétariat? 
Oui. 

4.11.1 Dans l'affirmative, décrivez le secrétariat (nombre d'ETP, contrats de tiers, rapports hiérarchiques, 
principales fonctions et responsabilités) : 

Comme il est mentionné ci-dessus, le secrétariat de mise en oeuvre se réunit de façon régulière et prend des 
mesures pour concevoir et exécuter le plan de commerce annuel, préparer la fiche de rendement annuelle, faciliter 
l'échange d'information entre les partenaires, coordonner les activités et les événements commerciaux ainsi que 
surveiller les progrès et en faire rapport. Ce groupe a recours aux services d'un coordonnateur à temps partiel pour 
réaliser le plan de travail et diverses tâches, au besoin. Pat Rediger, coordonnateur exécutif, a signé avec nous un 
contrat annuel. Il est payé à l'heure et travaille entre 30 et 80 heures par mois. Il est responsable de l'administration 
du groupe, notamment l'organisation des réunions et d'autres événements et la rédaction des procès-verbaux. Il est 
payé par le STEP, qui est responsable du compte de gestion d'Équipe Commerce Saskatchewan et du contrat de M. 
Rediger. 

4.11.2 Dans l'affirmative, quel est le coût annuel du secrétariat et comment est-il financé? 
Chacun des six signataires principaux verse chaque année un montant de 2 000 $ pour constituer le budget du 
coordonnateur exécutif. Par le passé, cet argent était entièrement utilisé par le coordonnateur exécutif. Depuis 
qu'Équipe Commerce Saskatchewan a engagé M. Rediger, il a été capable de faire plus en moins de temps. De 
plus, Équipe Commerce Saskatchewan a été en mesure d'accumuler un surplus d'environ 11 000 $. Cependant, ses 
honoraires mensuels ont légèrement augmenté cette année et ils dépasseront probablement la somme de 12 000 $ 
(c.-à-d. qu'il sera nécessaire d'utiliser une petite partie du surplus pour couvrir son salaire). 
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5. 	CONCENTRATION DE PROGRAMMES, DE SERVICES OU D'ACTIVITÉS 

	

5.1 	Commerce 

	

. 5.2 	Investissement 

	

5.3 	Sciences et technologies 

	

5.4 	Autres 

90 % de l'effort du RCR 
5 % de l'effort du RCR 

5 % de l'effort du RCR 
0 % de l'effort du RCR 

5.4.1 	Décrivez brièvement la rubrique « Autres  »: 

5.5 	Pour chaque concentration de programmes, de services ou d'activités du RCR, décrivez brièvement 
- les trois principaux programmes, services ou activités;  

Le RCR en tant que tel ne fournit pas de services aux clients du monde des affaires : ces services sont fournis par 
les membres individuels. Le RCR s'efforce de mettre en place un forum favorisant l'échange d'information sur les 
activités des membres, la collaboration lors des événements/activités, la coordination des événements/activités des 
membres et la communication entre les membres, afin que les intervenants du monde des affaires puissent profiter 
au maximum des ressources offertes par les programmes fédéraux et provinciaux. 

6. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DU RCR 

6.1 	Les membres du RCR doivent-ils payer des frais d'adhésion annuels? 
Oui. 

6.1.1 	Dans l'affirmative, quels sont ces frais et de quelle façon sont-ils gérés? 
Six de nos sept signataires (le MAECI constitue une exception) apportent chaque année une contribution de 2 000 $ 
chacun, pour un total de 12 000 $. Voir aussi la question 6.1.3. 

6.1.2 	Le RCR a-t-il un budget? 
Oui. 

6.1.3 	Dans l'affirmative, indiquez le montant annuel approximatif, décrivez sa source et son utilisation (y 
compris un secrétariat, le cas échéant) et précisez s'il s'agit d'éléments communs, d'éléments 
individuels gérés par des organismes distincts, ou encore d'autres éléments;  

Le budget de 12 000 $ provient de nos partenaires. Habituellement, il est strictement réservé à l'usage du 
coordonnateur exécutif. Tout projet d'Équipe Commerce Saskatchewan est financé séparément par les divers 
partenaires qui y participent, indépendamment du soutien financier qu'ils apportent déjà. Au cours des dernières 
années, nous avons reçu l'aide d'ECI pour des produits promotionnels. 

6.2 	Le RCR reçoit-il des fonds de sources extérieures (p. ex. Équipe Canada inc.)? 
Voir la question 6.1.1 

6.2.1 	Dans l'affirmative, veuillez indiquer la source, le montant et l'utilisation de ces fonds. 

7. RÉUSSITES DU RCR 

7.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales réussites des deux 
dernières années : 

Amélioration de la coordination, de la communication et de l'échange d'information entre les partenaires; meilleure 
compréhension des rôles et des services des divers partenaires; synergie entre les partenaires créée par la 
collaboration lors des événements. 

8. POSSIBILITÉS FUTURES DU RCR 

8.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales possibilités pour les 
deux prochaines années : 

Équipe Commerce Saskatchewan peut s'inspirer de résultats positifs antérieurs et continuer d'améliorer l'échange 
d'information entre les partenaires, en poursuivant l'amélioration de la compréhension des rôles et des 
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responsabilités des partenaires et en encourageant la collaboration lors des événements et des activités afin d'être 
en mesure de fournir un service simplifié et efficace. 

9. DÉFIS QUE LE RCR DOIT RELEVER 

9.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme ses trois principales difficultés des deux 
dernières années : 

Voici nos principales difficultés : la communication entre les partenaires et le fait que nous sommes une petite 
communauté d'exportation et qu'un grand nombre d'organismes de soutien sont en concurrence. Cela fait obstacle 
aux services de développement des entreprises qui nous permettraient d'accroître le nombre d'exportateurs. Cet 
état de choses nuit donc au développement des exportations dans la province. 

9.2 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les trois principaux défis qu'il devra relever 
dans les deux prochaines années : 

Voir la question 9.1. 

10. AVANTAGES DU RCR 

10.1 	Décrivez brièvement ce que le RCR considère comme les plus grands avantages offerts à ses 
membres : 

En général, Équipe Commerce Saskatchewan donne à ses membres l'occasion d'accroître la portée de la prestation 
de leurs services à leurs clients par la planification, le développement et la coordination des activités. Les membres 
bénéficient également de l'efficacité accrue qu'entraîne la coordination de l'exécution des programmes et des 
services d'exportation. 

11. ACCROISSEMENT DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE L'EFFICACITÉ DU RCR 

11.1 	Si votre RCR pouvait obtenir de l'aide de hauts fonctionnaires fédéraux, de quelle aide auriez-vous 
besoin pour rendre votre RCR plus efficace? 

Nous aurions besoin d'un soutien plus important de la part des missions commerciales à l'étranger afin -qû'elles 
envoient des délégués commerciaux «  compétents)> en Saskatchewan. Bien que nous soyons une petite région, 
nous dépendons beaucoup de la réussite de nos exportateurs. 

Nous recevons suffisamment de visiteurs. Recevoir davantage de visiteurs rendrait la tâche trop difficile 
pour nos entreprises (nous demandons souvent aux mêmes entreprises de rencontrer les délégués 
commerciaux). Cependant, ces derniers ne sont pas toujours compétents pour donner suite aux priorités 
géographiques ou sectorielles de nos entreprises. Pour ce qui est du partage des priorités dont parlait 
Linda dans ses commentaires, je crois qu'il doit exister une meilleure façon de faire. Chaque année, Lynne 
consigne les priorités de chacun des partenaires, mais la liste est souvent trop étendue et générale pour 
être vraiment utile. Vous vous apercevrez que le groupe ne s'entend pas très bien sur cette question. Nous 
avons tous nos propres priorités, et elles sont souvent éloignées lorsqu'il est question de sujets d'ordre 
géographique et/ou sectoriel. 

• mission appropriée, agent inapproprié - c'est fréquemment le cas lorsque nous recevons la visite d'un 
gestionnaire de programme commercial plutôt que celle d'un agent responsable d'un secteur d'intérêt pour 
les entreprises de la Saskatchewan. Pendant leurs tournées, les gestionnaires de programme commercial 
tentent généralement de représenter toutes les priorités sectorielles de leur mission, mais ils ne peuvent 
évidemment pas être aussi spécifiques qu'un agent qui effectue le travail tous les jours. Compte tenu des 
budgets de voyage limités et de la nécessité de visiter plusieurs régions lors des tournées au Canada, cette 
question est difficile à résoudre. 

• mission appropriée, agent approprié mais pas de visite en Saskatchewan - nous recevons souvent des 
plaintes selon lesquelles les agents de commerce que les entreprises de la Saskatchewan aimeraient 
rencontrer sont très en demande. Plus souvent qu'autrement, ils ne visitent pas la province, préférant 
s'arrêter dans les grands centres. Le CCI et Équipe Commerce Saskatchewan doivent être plus persuasifs 
afin de convaincre ces agents d'ajouter la Saskatchewan à leur itinéraire. 

• mission inappropriée et/ou agent inapproprié - cela s'applique aux visites des agents qui ne s'occupent pas 
des secteurs d'intérêt pour la Saskatchewan ou qui effectuent une tournée générale avant d'être affectés à 
une mission. Ces derniers n'ont pas grand chose à offrir, excepté l'occasion d'établir des contacts qui 
pourront être utiles plus tard. Pour les membres d'Équipe Commerce Saskatchewan, il s'agit d'une tâche 
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nécessaire, quoique parfois contraignante, car elle conditionnera le retour de ces agents une fois qu'ils ont 
acquis une expérience pertinente qu'ils pourront partager. 
La solution à tous ces problèmes (dans un monde idéal) serait qu'Équipe Commerce Saskatchewan puisse 
choisir les agents de commerce qui visiteraient la province, décider du moment de leur visite et recevoir 
uniquement les agents qu'elle choisit. 

Il faut que le développement des entreprises prenne une place plus importante afin qu'il y ait constamment de 
nouvelles entreprises prêtes à exporter leurs produits. 

C'est une partie du processus où il existe très peu de programmes à la disposition des entreprises de la 
Saskatchewan. Le développement fondamental des entreprises (comptabilité appropriée, planification 
commerciale, procédés de fabrication efficaces, ressources humaines, etc.) ne semble pas occuper une 
place très importante. Des gens se présentent souvent au STEP avec une « idée ». Nos services ne sont 
pas conçus pour aider les entreprises à ce niveau, et il ne s'agit pas de notre mandat. C'est là que d'autres 
partenaires, notamment DEO, doivent intervenir pour s'assurer que les entreprises disposent de bases 
solides avant qu'elles ne tentent de se.lancer dans le marché international. 

Nous avons besoin de financement additionnel pour engager un coordonnateur exécutif spécialisé qui agirait 
davantage en qualité de gestionnaire et qui dirigerait l'organisation de façon proactive. Il serait davantage un 
directeur exécutif qu'un coordonnateur. 

Le salaire d'un coordonnateur/directeur exécutif à mi-temps serait de 20 000 $ à 25 000 $ plus les 
avantages, n'est-ce pas? Je crois qu'une personne engagée à mi-temps devrait suffire. Le budget de 12 

. 

	

	000 $ d'Équipe Commerce Saskatchewan pourrait servir à couvrir ce salaire, ou une partie/la totalité du 
budget de 12 000 $ pourrait être mise de côté pour des programmes et des services à l'intention du groupe. 

12. ÉCHANGE D'INFORMATION PARMI LES RCR 

12.1 	Quelles sont les meilleures activités de votre RCR? 
L'échange d'information s'effectue à plusieurs niveaux, chacun ayant obtenu des résultats positifs. Le RCR publie 
un bulletin d'information bimensuel qui est envoyé par courriel aux employés des partenaires, ainsi qu'aux SADC et 
aux CDER. Ce bulletin d'information traite des enjeux communs, des événements à venir et des nouveaux 
programmes et services. Le secrétariat de mise en oeuvre se réunit de façon régulière pour échanger des 
informations. De son côté, le comité de gestion se réunit une fois par année pour échanger des informations à un 
niveau plus élevé. Chaque année, une journée de réflexion fournit aux employés des partenaires l'occasion 
d'échanger des informations. Lorsqu'il est question de travailler ensemble, nous formons un groupe très solide. Bien 
sûr, il y a encore quelques argumentations et certains cherchent toujours à protéger leur territoire, mais nous nous 
efforçons de mettre en place les relations et la culture requises pour que nos organisations extrêmement variées 
puissent travailler ensemble. 

12.2. 	Quels types d'information aimeriez-vous recevoir de la part d'autres RCR? 
Nous sommes intéressés à connaître des pratiques exemplaires, des événements qui ont porté fruit, des idées 
motivantes pour les journées de réflexion, etc. 

13. AUTRES POINTS  

13.1 	Existe-t-il d'autres renseignements ou messages que le RCR voudrait passer aux hauts 
fonctionnaires fédéraux? 

La Saskatchewan constitue un exportateur relativement petit (comparé à l'Ontario), mais extrêmement actif. Nos 
petites entreprises n'oeuvrent pas uniquement aux États-Unis, mais dans une vaste gamme de marchés. Nous 
avons besoin d'être reconnus et pris au sérieux par les missions un peu partout dans le monde. 
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